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ACTES DU GOUVERNEMENT 

DE LA RÉPUBLIQUE DU TOGO 


" LOIS 


LOI No 58-46 du 4 juin 1958 porttl,rit exonl&tzliolt < 

exceptionnelle du paiement de la taxe forfaila,ire 
reprhenl.atirm de la taie $ur lU. tMflStlctionsen. 
fave.urde;l exportations de kap'ok de la r~c(Jl:'e 1958. 

La Chambre des Députés a délibéré et adopté, 

Le Premier Ministre promulgue la loi dont la tenelUr 6uit: 

ARTICLE UNIQUE. - Les export~tions de, kapok: 
égrené pour lesquelles il ~ra ju,stifié,1 par la' préseil­
fAtion d'un certificat délivré par le service du oondi'­
tionnement, :que le pr,Qd,uit brut id'!or~'e ,a été acheté 
dur:@.Ilt la campagne ouver~ le 31 mars 1958; 1Pa'l'l 

mailto:dur:@.Ilt
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~ 'ùo 37/MIC/MA: sont eionérées du paiement 
_ lâ taxe forfaitaire. représentative de la taxe !Sur 
les transactions. 

La, présente loi sera' exécutée comme loi de la 
République du. Togo. 

Fait à Lomé, le' ,t juin 1958. 
S. E. OLYMPIO. 

DECRETS, ARRETE~, DECISIONS ET CIRCULAIRF.,B 

PRÉSIDENCE UU CONSEIL 

Par décrets pris en oon~il des ministres : 
No 58-57 du: 
.7 juin 1958. - Es~ approuvé et arrêté le budgiét 

:primitif de la circonscription administrative de Soko­
dé; pour l'exercice 1958, en recettes et en dépenses,: 

,a) pour le budget de fonctionnement à douze mil· 
lions cent soixante six mille francs (12.166.000). 

b) pour le budget ~'équipement à onze million-s 
:"-.l.q cent quatre vingt six mille cinq cents francs 
(11.586.500). 

No fi8-58 du : 
7 juin 1958. - Le budget pl'Îmitif de la commun,c 

d'Atakpamé pour l'exercice 1958, est approuvé et 
arrêM en recettes et en dépenses à la !somme de sept 
miJIions deux cent dix sept mille francs (7.217.000). 

RECTIFICATIF 

,au itécrel no ;"i7-1:H du 18 :lclobI'e 1957 relalif au 
F.onds d'amélior(lli~n de ln prnduclian du café. 

Au lieu de : 

AUT· 5. - Ce versement sera effecLué par les ex­
;portateups au reçu d'un ünlre de {'('celle émÎs 1'Hl!' 
,l'ordonnateur délégué à parlir d'un élal des exporta­
\tjons dl'es~ pour chaque quinzaine par le sCITÏCe 
du, condiUollllemenl du Togü. 

"-- Lire: 

ART. 5. - Ce versement Sera liquid.5 par le sel'vice 
Ges Douanes. 

Celui-ci b'a,nsmeUra chaque mois au ,Ministre de 
l'Agl'iculhu'e le relevé des taxe'> liquidées au pmfil 
du Fonds d'Amélioration de la Pl'odnctiûn du café. 

Le reste, 'l.8Wl changement. 

PREMIER MINISTÈRE 

Vu la loi togolaise nO 56·2 du 18 septembre 191J6, détermi·­
nant dans le cadre du décret du 24 aoM 1956 portant statut 
du Togo, 1 es pouvoirs du Gouvernement de la République 
du Togo et l'eux réservés à la Chambre des Dfputés, 
modifiée par la loi n" 51.13 du 28 mars 199'1'; 

Vu le d/5Qret n" 58-181 du 20 février 1998 partant réor­
ganisation de ln justice daM la République du Togo; 

Vu la loi n" 58-33 du 3 mars 1938 relative à l'organi,saûOll 
de la justice; 

Vu l'arrêté n" 10 bis du 28 novembre 1920 fixant les iour& 
et heures des audiences du tribunal de, 1'· instance de "Lowll; 

Sur III proposition du président du tribunal supérieur d'appel 
du Togo et du procureur de la République près cette iuri~ 
dictIOn; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les audiences civiles et cor­
rectionnelles ordinaires du tribunal supérieur d'appel 
du Togo SIOnt tenue'> à Lomé les 2e ~t· 4e samedi de 
chaque mois à huit heures sauf pendant les vacations. 
Pour cette pédode la date des audiences esL fixée par 
délibération du tribunal supérieur d'appel. 

ART. 2. Sont expres'iémen1 maintenues, en ce 
qui concerne les audiences du tribunal de 1re insla.noo 
de Lomé les dispositions de l'arrêté susvisé du QS 
novembre 1920. 

ART· 3. Le président dn tribun,al supérje:ur 
d'appel du Togo et le procureur de la R~ubH~ 
près cette juridiction, sont chargés de l'exécution du 
présent arrêlé qui sera inséré :m Jourrio.l officiel de la 
Rëpublique du Togo, publié; affiché, et oommuniqué 
partoul où hesoin sera. 

Lome, le 6 juin 1958. 
S. E. OLYl\fPIO. 

ARRETE N° 113!PM/MICEP du 10 juin 1958 fixtlllt 
le3 valeurs mercuriales plour le ('alcul des droits 
fi.~callJ' d'f>ldrée .et de sortie. 

Le Premier Ministre; 
\' Il ]" décr"t de la IIfpllbli<Iue fram;aÎs<e nO 56-8·f? du 24 

aoùt 195ü, portant statut du Togo, modifié par les décrets n" 
57-3:1:, du 22 mars 1957 et 58-187 .ln 22 fé ..rier 1958; 

,-" la loi togolaise JI" :)6-2 du 18 septembre 193:;, modHiéo 
par la loi n" 57-13 du 28 mars J9::f?, déterminant dans le 
cadr; , du décret du 24 août 195() et des actle!l subeéquenm 
SUSVIses portant statut du T,ogo, les pouvoirs du Gouvernement 
.te la Répub1i«ue du Togo et C'Cu\ r(>sc'rvps à la Chamhre 
des Députés: 

VlI l'Ilrt'~tf 11" 712-56 ,H~[PLA~·1. d" II août 191'13 portant 
rforganis1ition de la commission de merru...ia].!'8; 

Vu la dérision n" 4/ .\HC. du 17 aHil 1958, nommant les 
membres de la commission de'> mercuriales; J ' 

Vu l'arrêté 163[PMjMIC. du 17 st:ptembre 1957, fixant les 
yalenrs mercur.iales pou.~ le l'aleul des droit~ fi!!('onx d'entrée 
o:t de sortie; 

ARRETE No lO9-PM du ti juin 19.)8 fixttnl le.~ 
jours 'et' he,H'!s de;~ au,i/j.enc.e~ lordillaires du tribunal 
sup'ériew' d'appel du Togo .st du tribunal de 1re 
lnstlNlce de Lomé. 

Le Premier Ministre: 
Vu le d~cre.t de la République françaiS<è n° 56-847 du 24 

aotlt 1956, portant statut du Togo, modifié par lee décl'ctll 
n··S7-31f.) du 22 mars 1957 .et 58-187 du 22 février 1958; 

Vu ll's propositions formulée,; par la rommission des merru­
riales en sa séance du 3 juin 1958; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les dr-ortJs ad-valorem applica­
bles aux marchandises à l'entrée et il la sortie du 
Togo seront liquidés 'par legervice des dou'anes, à 
oompter de la date de signaluI'C du préseiut al'rêlé,> 
oonfol'm~ment aux indications du tablea~ ci-après:.J 

.. 
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..TABLEAU DES MERCURIALES OFFICJELLES 

10 - A L'IMPORTATION 

N· de la Nomenclature 
K6D61"aie du tarif du 
Togo et de la Nomen­
clature internationale 

02-01 A 

02-01 B 
02-02 

E~ 02-04 

~ E:(' 03-01 

03-03 A 

07-01 E2 

10-06 B 

Ex lt-ot A 

:37-07 B 

DÉSIGNATION DES PRODUITS 

SECTION r. 
ANIMAUX VIVANTS ET PRODUITS DU RÈGNE ANIMAL 

Cl1APITRE 2 


Viandes et Abats, 


Viandes fraîches ou congelées des espèces bovines, 
_ovines. porcines, chevalines, assines et mulassières. 

Abats comestibles " . 

Volailles . " 

Lapins mort~ 


CHAPITRE 3 


P,o/&$on, - Crustacés et Mollusques 

Poissons de mer (vivŒnts ou morts) ou consler\.q; 

à l'ét.at frais . ~ . • ~, > 

Crustacés frais (vivants ou morts) ou simplement 
cuits; s!dés ou séchés . 

SECTION II 

PRODUITS DU RÈGNE V:roÉTAL 

CHAPITRB 7 

Légume:s; P(anle$: Racl'lleS et Tubercules alimentaires 
Pommes de terre autres que de semence. . . . 

CHAPITRE 10 


Cl!Tloles. 


Riz . . 

CHAPITRE 11 


Produits de la Minoterie 


Farine de froment 

SECTION VI, 

PRODUITS DES INDUSTRIES CHlUIQ1JES 

ET DES hDUSTRiES CONNEXES 


CHAPITRE 37 

PlIoduiLs pour la Photographie et la Cidé,matognaplzie. 
Films cinématographiques impressionnés et dévelop­

pés en location· . .( 

SECTION IX 
BoIS ET OUVRAGES EN BOIS 

Unité de 1'310­

ration 

le kilo net 

le kilo net 

le kilo œt 

la, toDIne nette 

le m. de long 

Valeurs 
mercuriales 

50 Frs. 

50 » 
50» ) 
50 ;, J 

50 » 

50 » 

25 ­l> 

20.000 li> 

-5 »,' 
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N* de la -Nomenclature 
:généWale du tarif du 
'fogo et de la Nomen­

clature internationale 

Ex 44-:22 .Aa 

;62-03 BI & B2 

Ex 70-10 

Ex. 70-1U 

Ex 73-22 
Ex. ï3-23 

~ 

.. 

03-02 
Ex 03-03 A 

DÉSIGNATION DES PRODllITS 

CHAPITRE 44 

Bois et Olluragcs en Rois 

Fùts et futailles (mon!':~s (Hl démonLés) jusqu'à 250 
litres , . 
de 250 à 50() litres 

SECTION" XI 
• 

CHAPITRE 62 

Au/res Articlel> Confectionnés en Tissus 

Sacs d'emballage en tissu préseulés pleins à rex.­
ception des Sacs de sel et d'engl'ais hwsq ue œux­
ci sont soumis aux droits de contenu . 

SECTIOl\' XIII 

OUVRAGES EN PiERRE ET ArTRE" .!\IATIÈl\ES l\IINi"'ll.\.J.F.s 

PnODUITS CÉRAMIQUES; VERRES ET OtlVl\Ar';E<; 

E" VERRE 

Cl/APITRE 70 

Verre el Ouvrages en 'erre 
Bombones t't Dames·Jeanne" 
Boutem,cs de plus de 0.50 . 

Flacons, Bocaux el aulres I,\>("Î- Ide 0,10 à 0,30 L 
pienLs d'emhallage . (1) 'moins de 0,10 L. 

Bouleilles de r0",mploi de I)Ius de 01,5U 
. 

SECTlO.:\ XV 
O{;YRAGES F.~ M(.;'!'A!]x 


CI/ANTRE 7.~ 


Fer, Fonte -et Acier 


Réservoirs el citernes . . . _ 
Fûts, touques et lonnelets: jusqu'à 250 litres . 

1 de 250 à :;00 litres 

11 - A L'EXPORTATIO.V 

SECnO~ T 

A~IMAlJX YIYÂ:XTS [<:'1' PIIODl'ITS Ill' IU:mm ANnL\L 

cnAPITRE .'1 
Poissons _. Crusiacés ou ill:Jllusf}ues 

PoisSQns simplement salés, séchés ou fum('S • 
Crevetles fumée':> . 

Uni té de valo· 
ration 

la, pièce 
» 

la pièce 

la pièce 
le œnt 

le œnt 

m3le 
la pièce 

» 

100 kilos neLs 
» 

Valeu1'S 
mercuriales 

200 FI"S 

,,100 
 !)c. 

,1 

.. 
200 Fl"S: 

400 ) 

300 * 

J56 • 


2QO· • 

1.000 	 .~ 


259 ~ 


500 ;< 


8.000 ,*' 

-10.000 N 

(1) La mercuriàle ne 8'applique qu'au" ("ontenallts importé~ pl>tins de marchandises taxés flpfirifiquemmt, et MDlIititua. 
en nrre ordinaire, c'est-il-dire autre' qu'à faible ("oefficient de dilatation du genre Pyrex et similaires. 

.. 
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Ne de la Nomenclature 
générale du tarif du Unité de valo­ ValeurrDESIGNATION DES PRODUITSTOlo et de la Nomen­ ration mercuri.des 

.e1.tuFe internationale 


CHAPITRE 5 

Matière .. premières et Autre' Produits 

bruis d'Origine rüiimnle 

Ex 05-09 -800 JSabots de bétail '. '. . ~ 1 00 kilos nets ,E~ 05-09 cOrnes brutes de bétail . • . 1.000 ». 
Ex OS-10 Dents d'éléphant: de 5 à 10 kilos inclus . 20.000 ,.

•
» 
,. 25.000 ,. 

» de plus de 20 kilos • • . 
» de 1 0 à 20 kilos inclus ", . 

40.000 » 

SECTION II 

» 

PRODUITS DU RÈGNE VÉGÉTAL 

CHAPITRE 9 

Cà/é - TM e~ EpiCie8 

Café l'ert 

Qualité' prima . . . . . . . .09-01 A 155.000 Frsla tonne ne~ 
» supérieure . ,. 145.000 lt. 

,. courante... '" » 140.000 » 
, ' limite et sous-limite • . 130.000 » 

» brisures - triage • . . . 
» ,. 120.000 » 

09-04 B Piments (petits) • ., .. . . ~ .. '.. 10.000 7> 

7> (moyens).. ". 
100 kilos net<:> ,. 7.000 7> 

,. (gros)... . " ., . ,. 5.000· , 

CHAPITRE 11 

Produits de la Minoterie; Malt) Amida.net Fécules 

Ex tt-06 Farine de manioc (gari) '. ". " 15.000 »1" itonne netteEx 11-03 , l)Amidon ou fécules '. .•..• .. 23.000Ex 11-03 ,.Déchets de fécules ." "" ••. 1.000 » . 19-04 B .Tapioca de manioc: qualité T 1 et T II • . . » 25.000 » 
'\. qualité T III et T IV.. » 12.000 » J 

CHAPITRE 12 

Graines el Fruits Oloo!Jlineux 
12-01 Ab Arachides déoortiquées en sacs '. ..• la tonne nette 36.000 »12-01 B Amandes de cooo ou coprah en sacs • . . . . 7> 28.0'00 )}(12-01 C Pal'mistes en sacs • '" . . » 20.000 »12-01 E Graines de rici:n de pulghères en sacs . » 20.000·

d 

»12-01 Ki Graines de coton en sacs '. " » , 12.500 ;,»12-01 Zb Graines de kapok en saCI:J • • ,. 10.000 

CHAPITRE 14 

Matière.s à tresser el à lailler el autres matières 

première~ ou Produits bruis d'Origine végétale 


14-0'~ A . 
 Kapok égrené bla1nc 1re qualité " la. tonne net~ 75.000 Fm 
Kapok égrené gris 2e qualité.. . » 60.000 » 

.. 


li 
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N° de la Nomenclature 
générale du tarif du 
Tôgo et de la Nomen­
oJature internationale 

• 

15-07 

15-07 Aj 
15-07 Aj 1 

18-01 

tH-Ol A 

"- Ex 41-05 AI 

Ex 41-05 AI 

43-01 
43-02 
43-03 

Ex 55-01 

DÉSIGNATION DES PRODUITS 

SECTION ·III 

CORPS GRAS, GRAISSES'; HUILES ET PRODlllTS 


DE LEUR Dt'SSOCIATIO~, GRAISSES 

ALIMENTAJRES ÉL.\BORÉES, CIRES D'ORlGJ:\E 


A~(MALE ET VÉGÉTALE 

CHAPITRE 15 

Hulles. fluide.~ el concrètes d'Orlgille trégétale 

Huiles fluides d'origine végétal;e hrute 
Huile de palme brute: 
(Embarquement en fût à rendre) 
Huile de palme 1 et II 
Huile de palme types III, IV et Y 

SECTIO:N" 1\" 

PRODUITS DES INDUSTRIES ALUiENTAIRES, BollSSONS 

ALCOOLIQt:ES ET YJ:'\A.IGRES, TABACS 

CHAPITRE 18 

Cacao en fèves · . . 
SECTION VI, 

PRODUITS DES IxDUSTRIES CHIMIQUES 

ET DES hDCSTRIES CO:-;XEXES 


CH APiTRE 34 

Sayons ordinaires. '" .. .. .. 

SECTION VIII 


CUIRS ET PEJ\l:X i 

CHAPITRE 41 

Cuirs et Peaux simplement préparés 
Peaux de reptiles (moins de 20 cms de large:; . 

» • de 20 à 24 cuis de large. 
» plus de 24 cms de large. 

Peaux d'iguanes et de varans . ..' 

CllAPITRE 4.1 
PelleteJ'les et Fourrure.'! brutes ou simplement 

tarr,flées ou apprêtée.fI 
1er choix . . . · .. .• . .· · 
 12e » . !. .· · 3e » . .. · · · 

SECTION Xl 
ftfA1-ŒRES TEXTILES ET OUVRAGES ES CES ]\fATlimES 

CHAPITRE 5.r; 

Colon el ses Applicati{J,ll8 
Coton en masse égrené . 

.. 


Unité de nlo­
ration 

la tonne nette 
c: 

la tonne nette 

la tonne nette 

le ill. de long 
c 

« 

la peau 

la peau 
« 
Il. 

la tonne net~ 

Valeurs . 
mercuriales 

42.000 » 
25.000. 

150.DOO. 

21.000 • 

l00Frs 
~ 125 • 

150 » 

100 ,. 
80 .. 
60 Il 

96.000 ,. 

http:appr�t�e.fI
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; 

ART. 2. - Vu l'urgence, le presetnt arrêté sera 
rendu immédiatement applicable par voie d'affichage 
à 1. M1\itie de Lomé,' dans les bureaux des circons­
criptions admi~tratives et des PTT. 

Lome, le 10 juin 1958. 
S. E. OLYMPLO. 

,"---,---- ­

ARRETE No 115/PM/PT du 11 juin 1958 fJ{)rlC4fl1 
modificatï.on ~s tax6,a '1!rincipale.s retaccessoires af ... 

jérenklaux colis p.o$taux du ·régime dt' l' r',niOll 
jrtlnpaÎJe. 

Le Pre~ l\fiÙistre: 
Vu la décret de la République française n" 56-8el7 du 24 

.oat 195ô. portant statut du Togo, modifié par les décrets nO. 
57-300 du 22 man 1957 et 58-187 du 22 février 1958; 

Vu la loi. toplaiso n° 56-2 du 18 septembre 19~, modifiée 
par la loi n° 57-13 du 28' mars 199i.", déterminant dos le 
cadre du décret du 24 aoil.t 1956 et des actes subséquents 
susvisés portant statut du Togo, les pouvoirs du Gouvernement 
de la République du Tugo et cellX réservés à la Chambre 
des Déput.és;' , 

Vu le' décret du 30 décembre 1912 sur le régime financin 
des territoires de la France d'outre-mell' et l'ensemble des 
açtes qui l'ont modifié; 

Vu l'arrêté n° 5ell-OO;rTT. du 10 juillet 19,50 rendant 

exécutoire la délibératiml n° 9-50 du 19 avril tg50 de­

l'AS&emblée Représentative togolaise lixant la quott'-part terri ­

toriale re"enant au Togo pour le Service des colis postaux; 


Vu l'arrêté nU 424-53/PTT. du 19 juin 1953 portant niodi .. 
lication dtlll taxes principales et accessoires des colill postaux du: • 
régime de l'Union Française eMemble les arrêtés n" 881-531 
PTT. du 10 décembre 1953, 29[PM. du 24 novembre 19116, 
119/PM[INT[PT. du 9 juillet 1957 qui l'ont modifié; 

Vu la lettre ministêrielle nU Yi A3[2221[B.614 \du 17­
avril 1958; 


ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Les taxes afférentes 'lUX: 


colis postaux du régime de l'Union française: originai­

res du Togo sont fixœs o:mformém~nt à l'annexe no 1 


, ci-joint.,_ 

ART. 2. - Le présent 'arrêté qui ~broget,outes ~is-, 

positions contraires aura effet pour compter du te, 

mai 1958 et. sera publié au Jourfl'llt officw.l de la 

République du Togo. 


Lomé, le 11 juin 1958 
S. E. oLYMPfO. 

AN N EX E No J 

Tableau des taxes applicables aux colis postaux originaires du TOGO 
du régime 'de /'Union française 

'., 

Nom du pays de destination 

Fra,nce G 

Corse 

Sarre 

Quote-part QUoto-PMt 1Quote-part transit et 
maritime en Quote-pa1t Total frs. mé-Togo en"Coupures de 

office des- tropolitains 

métropolitain. 

fran~s métro- francs métro-poids 
politains politains 

, , 

~)1 kg. 8'3.42. '" 
'3 kg. 56. ') 110.. :> 

5 kg. 70. 138. \»•
10 kg. 120: • 248. » 

t15 kg. 172. 3ïS. » 

20 kg. 228., ~ 497. » 

1 kg. )42. » 111. 
3 kg. ;l56. » ' 131. 
5: kg. 70. » 186. » 

10 kg~ 120. li 352. » 
"15 kg. 172. 525. •

20,kg. 228. ;; 704_ ~ 

1 kg. l)42. • 83. 
3 kg. 56. » 110. » 
;) kg. 70. ,lt 138. 

10 kg. 120. 248. ~• 
15 kg. 172.\ ~ 373. ~ 

20 kg. 1 228. » i}/197. 

tination en frs 
_ 

209.1 »84. ') 

278. ("112. \» , 
348. ~,» 
2,10.' ') 
140. ' 

608. f» 
344. )' ; 889.(» 
456.) » i 1.181., » 

~ 

236. »83." " 
111. ') 318. )) 

139.\ :) 395. » 
2:')8. » 730. '» 
379;· » 1.076.', » 

304.' " 1.,.136. » 
. 

82. ;> 207.' » 
110 . ..,;; 276., li 

138. 316.,,»" 644., .»276. 
411. » 959. i » 
552. » 1.277. » 

,'. 

Taxe à 
percevoir au 
Togo en frs. 

C.F.A. 

.104. " 139.; li 


17J:. » 


304.. " 

444. » 

590.: » 


.118. » 

15,9.: » 


197.' )} 

365. » 

538./ » 

718.', » 


-, 

, 


:103.. » 


138. » 

173. ') 


322.( » 


479. » 


638.' " 


Algérie, (Algerr Bone; 0­
ran~ Philippeville) 1 kg. 42. » 11l. » 83. lt 236. '»' 118. \ li 

.. 
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Quote-part 
Taxe àQuote-partQuote-part tranait et.. percevoir auquote-part,mantlme en Tota 1frs. mé-

Nom du pays de destination 
Togo enCoupures de 

Togo en frs.office des-francs métro" tropolitaÎnsfrancs métropoids 
C. F. A.tination en frs. 

métropolitaina 
poli tainspolitains 

1 ;;9. »))318.151. ~ 05!i. » 111.S kg. ,197. •395. ')}186. » 139., c,70. •5 kg. 365, » ,730. ::1352. 258. ,;;120. »10 kg. ;)38., » , 
.)525. 1.076. »379.172. »15 kg. 718." !;)704. 1.436. »;')04.228.' i)20'kg. 

111. » 139. » 

3 kg. 
125. i) 278.· »1 kg. 42. »AJgérle (autres bureaux) 

1;31. • ., 187. » 

S'kg. 
37i1. •56. • 167. 

186. » 465.' » 232. »70. • 209. " 352. • 425. ~850. »10 kg. 120. 378. ~• 525. » ;) G24. » 

20 'kg. 
1.248. »15 kg. 551.172. » 

704. » ) 832. !1.66·t732.228. :" i 

'. 
83.; ., IlS. »216. \);1 kg. 42. 111. '1Tunisie (cap Tunis) " 

i) 159. •318. ,'»1.')1. » 111.3 kg. 56. 1, 

197. » . 

10 kg. 
70..) 395. »5. kg. 139.186. », 

:W5_. ))730. »120. » 258. »352. »... 
538. » ! 

1 

20 kg. 
1.076. »15 kg. 172. » 379. •525. » 

71R. »1.436. :i228. » 704. • 504. 

42.' » 278. »1 kg. 125.: »111. »Tunisie (autres bureaux) 13H. » 
3 kg. 374. 'd)167.' )}56. » 15l. » 187. » : 

5 kg. 465.( ))70.l) 209. »186. Jt 232.,:. 
10 kg. 850.' »120.1,. 378. »352. li 425. 1 • 

1.248. »15 kg. 172. • 525. » 551. » 624. _" 
20 ,kg. 228. " 1.664. J704. » 732.\ » 832.\» 

Maroc (y compris Tanger) 

par échange direct sans 

transit France 
 196. \,)1 Kg. 70. .» 84. Î}42 .. li 9S.; » 

3 k.g. 1) 2;')8. » .112. »90.56. li 129. » 

5 kg. 110. 140. ~»70. 320. » 160~ f»"" 200. » 240.. »10 kg. 560.. », 280.' » 
15 kg. 

120. » 
304. » 344. » 820.1.,172. J -410. li 

20 'kg. 400..» 45,6. (» ;)42, ».228.! » 1.084. li 

. 1 kg. 166. ,'liGuadeloupe et Martinique '83.' »42. » 291. » 1·15. » 
220. » 111. » 387. »3 kg. 56. » 19:{ (» 

5 kg. li276. » 139. »70. » 485. 2-1~. » 
496. » 258.' )10 kg. 120. • 874. » 437. \» 

15 kg~ 379.. »746. » 1.317. »172. » 658. » 
20 kg. 504.' »994. » 1.726. »22B. }) 863. li . " 

• 1:-')li1 kg. 180. 83. » 305.' » il.... »Guyan:ne française 12. » 
111.: »J> .WB.•,»241. » 204. \»:~\kg. 56. . 

tl> 139. 'c» ;H3. » 2;}'6. - »5 kg. 70. 30J. » , 258., » 461. ,»10 kg. 120.• l> 545. » 923., » 
li822. ~ 686. » 

20 kg. 
15 kg. 172. ~ 1.373.379.r* 

1.822.- »504. » 911. » i228. 1.090. s .. " . 
~, 

.. 
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Quote-part
Quote-part Quate-par, Taxe à 

Togo en 
transit et 

mantlme en Quote-partCO'upures de Total frs. mé­ percevoir auNom du pays de destination francs métro- office des­ tropolitainspoiJs francs métro- Togo en frs. 
poli tains tination en frs.politains C. F. A. 

mftropoli ta i n s 

-
Madagascar et Dépendan­

ce,g d1 kg. 42. 207. » 332. ,il83. » 16{\. » 
3 kg. 56. » 283. » 450.' » 1111. » 22~ » 
5 kg. ' 70. ~ 359. » 139.; » 568. \» 284. » 

10 kg. 120. • 641. » 258. i.» 1.019. » 509. » 
li15 kg. 172. 966. » 1.517.'» 

, 
758.' »379.: » 

20 ,'kg. 22K 1.284. ;,)04.~ l) 2.016. » 1.008.»" 
• . 

La Réunion 1 kg. 42. » 207. » S3. 'li 332. 1 li6. »" 3 kg. 36. » 28'3. j> 450. » 225. ... » 
5 kg. 

111. 1 » 
70. • 359. 568. » 284... ;>139."" , " 10 kg. 120. \ >t 64l. » 509. \ll1.019. »258.\ » 

15 kg. 172.' ~ , 366. ;} 73$, \ >, 
20 kg. 

1.517. »379.' » 
228. '» 1.284. » il 

J2.016. »50t' li 1.908.. 
!II 
~ 

1 kg. 42. »polynesie françai~ 249. » 374.\ »83. )) 187·t» f
36. »3 kg. .345. » 

, 
512. »1 t 1.-» 256. » 

70. »5 kg. !I442. 651. »139. » 325.. .» ,10 kg. 120. • 786. » 1.164.'»· 258. 582. » 
15 kg, 172. » . 1.180. 1.731. »~379. 865- » 

228. "'~ 1)20 kg. 1.573. 2.305.' »· 50.! . ..., 1.152. » 

Nouvelle Calédonie eL .KlOu­
venes Hébrides 
 42. »1 kg. M3. ,»290. » Hi).! » ; 207. » 

;:j kg. l)56. 1377. 111. ) ;);44.• » 272.; )} 

i);) kg. ,')24.70. 13Ç/. ~;I• 733. » 366. )} 
! 

10 kg. 120. » 931. \ 2;-)8. ;,) })1.309. 654.. » " , , I·~15 kg. 1n. li1.401. 379. 1.952. » 976. » 

" ),20 kg. 22/t 1.86:1 :iO·l. 2.595'. ;.; 1.297, » 

-", 
-'wallis et Fuhma . :

1 kg. 42. 290. '228. » 

3 4ig. 
125. » 457. » 

56. 3n. » 

:) 

300. »167. ~ 600.\»" 
:i kg. 70. » 401.,' » 

10 kg. 
209. \",.124. 803.! » 

120. 714.1» 
15 kg. 

931. 378. ) 1.429. »" 
)j172. ;').51. ( »1.40l. » 1.062. » 

2.ol"kg. 
2.124. » 

)!228. 1.86:1. » 1.411. )}732. 1 » 2.823.' )}· 

Cbte fr~çaise ~ Som a-

lis 
 1 kg. 42. » 152. » )164. ») 258. 129- » 

i);')6.3 kg. 200. » 89,50 345,15 172 .. » 1 
5 kg.• 70. » 1 

)248. :+ 115. » 433. » 216.,' » 
)110 kg. 120. 448. )} 201,25 ' 384. li769,25 \ ,15 kg. 172. » 1 677. ,~ 287,5U 1.136,50 56S.' » ! 

20'kg. 897. »22& » 373,75 1.498,75 74R » ... 
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Quote-part 
Quote-part Taxe àQuote-part transit. et. .. leou : •• d. percevoir aumaritime'enp Togo en T ota 1 frs. mé-


Nom du pays de destination 

Quote,part

poids Togo en Crs.francs métro­franes métro- office des­ tropolitains 
C. F. A.politains tination en fn. 

métropolit ains 
poli tains 

1 

t' ;5.6. »112. » 

3 kg. 
Cameroun 1 kg. cl2. » 42.' »28. » 

77. » 1154. 'Jl 1 

,
5iU l)42. »56. ,, i) 94.• »188. »70,1 »5. kg. 70. )l 

1 

48. » 
\ 172.' Il !344" »10 kg. 120. \»104. )} ..120. » 

248.\ »496.' ')15 kg. 152. »172. » 17a.'» 
332. '»664. ;) .20-kg. 208. »228.» 228,- )} 

AOF. Côte d'Ivoire, Daho­
mey; Hœ Volta, Niger 
 112. » 56." »42. ,»1 kg~ cl2. » 28. » 

77. » 1
154. »l42. » 56.3 kg. 56. » 

191.: )170- » , 188. » 170. » < 48. »5 kg. 
172. » 1:144. )} ! 

248.' » 
120.' • 120. ~»10 kg. 104. l) 

496. » 
\

\........ 
II15 kg. 172. 152. > 172. !» 

il32., l)6M. ;;208, »20 kg. 228.• 0> 22&. » 

-
AOF. Guinée françail.;e~ 


Mauritanie; Sénégal; Sou­
70. (» J140. \»' ,42. »42. » 56. »1 kg. dan. fmnçais i ,188.' » 94. » 156. 56.< »3 kg. 76. »" 230.; » 115.»5 kg. 70. » 90. » 70. » 

, 406.\ » " 203. Il) 
15 kg. 

120. r); "10 kg. 120. » 
,1 

166. » 
~ 

592.' )1 1 296. )l,172. » 172.' »248. ); ,788., » 394-. !20 kg. 332. »22& )} 22~ » 

--
AEF. a) Libreville, Pon­ ,,126. »42. '» 63. » 

3 kg. 
l' kg. 42. » 42. »Gentil 

168. » 84.' » 
1 5 kg. 

56. \»56. ~ 56. » 
li210.: » 105.. '.70. ,', 70. ~70. » 

364.' » ,, 182. » 

15 kg. 
120. » 124. » 120. »10 kg. 

530. » \. 
, 265.. »172. »172. ~ i 186. » ,

704.' » , 352. »22&, » 248. » 2,28. »20 kg. 

-
AEF. b) Pointe Noire 140. ,» f 70. »42. »42. » 56. »1 kg. , 

~ 188.! » \56.»56. 1 » 76. » 94.'"3 kg. .. 115. ,»230.> 
10 kg. 

70. »70. » 90. »5 kg. 
203. '» 

15 kg. 
406.' »120.. »120.~ » 166. » 
592. » 

, 296.' »172. »248. l)172. t» ,
228. » '1 788., » 39i. })22&. » 332. »20 kg..• 

, . )} 210. » ,421. »Indœhine li 158.42. 221. »1 kg. " ,559. » 279. .. 1200. »56. » 303. »3 kg. . » , 349. » 

10 kg. 
242.i» 698.70. » 386 . »5 kg. 

. 1.261. » 630. » \449. » !120. » 692. » 
1 1.035. » 

20 kg. 
2.070. »172. 1,,l) 1 1.035. » 863. » ;15 kg. 

228.• ». ; 1.339. »2.678. » ~1.070. »1.380. » 

~ 

Nota. - Pour toutes autres destinatiom Ile renseigna- à la Direction des PTT. de Lomé • 

.. 
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ARRETE XO 116jPM/PT du 11 juin 1958 fiif4nl 
le.s taxes (/ appliquer li compter· du 1er mai Hl58 
pOUl' le transport des L'oIiJl {JJslau:f: auiCtlI dans les 
l'slations réciproques entre d'lin" part la France 
cont'inelltale 'el la CorJle et d'autre 'Part la R.ppubli­
que dll Togo. r 
Le Premier Ministre, 

Vu k décret de la République française n° 56-847 du 2,. 
neaaoût 1956, portant statut du 'l'ego, 'modifié par les décrets 

5?-3~;1 dn 22 mars 1957 et G8-187 llu 22 février 1958; 

Vu la loi togolaiS(' Il' 56-2 du 18 septembre l~J", modifiée 
par la loi ne 57-1] du 28 Itlar~ 19;1(,. déterminant dans le 
ct.drt' d" d(1'ret du 24 floüt 1956 et des afte~ subséquents 
susvisés portant statut du Togo, les pouvoirs du G<luvemement 
de la H~pllbJique du Togo t't ceux réservfs il la Chambre des 
Député.; 

Vu le déeret .lu :JO décembre 1912 sur le régime fillalldrT 
des· territoires tic la :Franee d'outre-m~'r et l'ensemble .le!! 
actes qui l'ont modifié: 

Vu Farrêtf n° 2~H-5~[PTT. du 7 mars 19S2 fixant les 
tax(,s à JilVJ4iq~r. il compter du , .. avril 1952 pou..- le trans­
port des coUs postaux avion dilns les relations r'OCiproques 
entre d'une part la France continmtale et la Corse pt d'une 
part I~ TUl!;o: 

Yu l'arrêté~' .f23-5:'1[PTT. dn 1;1 juin 1953 fixant le.> 
tax6 il applit(uer il compter du 1" 1953 pour le kans­
port des colis postaux aviOIl dans les relations réciproqu...s 

. entre d'une part la France ContiIllentale Cit la Corse et d'autre 
part le Togo; .. r 

Vu la lettre ministtSrielle n" VI A3[168030[B. 622 du 18 
aYrii 1958; 

ARRETE: 

ARTICLE PRE~{lER. - Letâbleau joint à l'a"I'èlllS 
no 423-53!PTT. du 15 juin 1953 est abrogé el relll ­
placé par le présent tableau. 

ART. 2. - L~ taxes à percevoir pour le transport 
des colis postaux Avion» destinés à la France(i 

contin~nla.]e et à la Corse, ainsi que la reparliJi:on 
de ces taxes da:rI5les relation., réciproques entre d'unq 
part la France continentale et la Corse et d'autre part 
la R-épublique du Togo, sont fixées conformément à 
l'annexe joinle au présent arrêté. 

ART. 3. - Le présent arrêté qui aura effet pour 
compter du 1er mai 1958, sera enregisdù'é, puhl ié 
et communiqué partout où besoin sera. 

lA>mê, le 11 jùin 1958. 
S..E. OLYMPIO. J 

TABLEAU 
fixant les taxes à appliquer ('t les répartitions de ces taxes pour le transport 

des colis postaux A VION ordintlÎres dans les relations réâproques entre· d'une part 
la FRANCE continentale et la CORSE et d'aulre part LA REPUBLIQUE DU TOGO ~ 

· Part revenant 
aUI sees. métro­

Coupures de poids politains et1 Corse en frs 
1 métropolitains 

----------(-l.-~I·)(--)---------\ ( 168. " 

1. (JUO 

l.~OO 
2.000 
2.500 
3.000 

3.;}OO 
. 4.000 
4.500 
5.000 

;).500 
6.HOO 
fi.;")(){) 

7.000 
7.500 
8.000 
8.500 

168. H 

2~-t. 
221.. 
221. » 

224. li 

280. » 

280. » 

280. » 

280. » 

MW. » 

,HW. ) 
48H. 
480. » 

4SU. » 

480. 
480. ~ 

r Mai 1958 

-Surtaxe Ipart termina-I~· Tax~-totale 
aérienne en le en francs. 

francs métropo- C. r. A. 
litains 

ri:tl-t. 21. 
li 18. 1) 21. 

H72.. 2x. 
1.296. 28. 

1.620," » 
 28­ " 
l.HH. };. 2:-:' ") 

;l..2li8. " ;; :35. 

2.,jH2. » 
 35. 

lé j)2.916. 3::;. 
p:3.2'W. 3,). 

:U61. » GO. 

:U;S8. l' liO. 

4.212.· ), uo. 

1. ..,:Uî. HO. 
4.860.. » fiO. 

;).184. 60. 

5.508. • 60.· )} 

exprimée eu 
franc. métro­

politains 

,)31. $ . 
8 . .,8. 

1.2• .,2. » 

1 .. 176. 
1. BOO. ..2.224., " 

2. (j] 8­
2.H42. » 

:~.266. 
:3.;>90. é 

-/.164. :) 

1.488. li 

4.812. 
;).136. \ 

5.460. ,.J, 

5.784. ~ 

6.108. » 3.054. »1 

Taxe à perce­
YOIr. au départ 
du Togo en frs 

C. P. A. 

:M7. " 
12!J•. 

J 
li26. 
788. » 


fl;:;'O. 
 ,) 

1.112. » 

1.30H. :-., 

1.471..»,
1.633. 
1.79,). \ 

2.082. » 
2.24.4. il 

2.406. » 

2.568. 
2.730.· )) 
2.892. 

>" 
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Part reyenant Taxe totale Taxe à peree-Surtaxe Part termina-aux leel. métro- exprimée en voir au départaérienne enpoli tains et le en francsCoupures de poids francs métro- du Togo en frsfrancs métro-COrle en frs C. F. A. 
politains C. F. A.politainsmétropolitains -

- 9.000 ­
- 9.500 ­
- 10.000 ­

- 10.500 ­
- 11.000 ­
- Il.500 ­
- 12.000 ­
- 12.500 
- 13.000 ­
- 13.500 ­
- 14.000 ­
- 14.500 ­
- 15;000 ­

'b) 
15.500 ­
16.000 ­

- 16.500 ­
- 17.000 ­
- 17.500 ­

18.000 ­

- 18.500 ­
19.000 ­

- 19.500 ­
- 20.000 ­

- _..._. 

48(1 ~ 

A480. 
1 48<l 

-
~688. 

688.1.~ 
688. » 

688. » 
688. » 

:J688. 
688. » 
688. ») 

688. » 
688. ~ 

II912. 
ù912. 
1)912. 
J)912. 

912. ') 

912. » 

912. » 

912. » 

912. » 

912. ,) 

5.832. il 

6.156. » 

6.480. » 

'J)6.804. 
7.128. 
7.452. » 

7.776. » 
8.100. " 

,~8.424. 
8.748. » 
9.072. » 
9.396. ) 

9.720. » 

')10.044. 
)10.368. 

10.692. » 

11.016. » 

11.340. » 
11.664. » 

1 1.988. » 

12.312- » 
12.636. :< 

12.960. 

ARRETE No 117/pM/MICEP du 12 juin .1958 tixa'(l~ 
les 'conditionfi d'interV(Jp.tio,ns de la 'calf;sede :stabiP­
8Db'on des pri,» du cacao pour la campag.ne inter­
méiliail'8 1958. 
Le Premler Ministre,' 

"Sur le rapport du mipish du commerce, dl:! l'indt18trie, de 
< l'éconoDJœ et du plan; 
'. ~u le décret de la Ripnblique française n° 56-841 du 24 

, '\t 1956, portant statut du Togo, modifié 'par les décrets nO' 
\...., 300 du 22 mars 1957 et 58·187 du 22 février 1958; 

Vu la loi togolaise n° 56-2 du 18 l5eptembre 1900, modiÏilll 
par la loi n° 57-13 du 28 mars 19$', déterminant dans le 
cadre du décret du 24 aot\t 1956 et des aclles subséquents 
IlIISvisél portant statut du Togo, lœ pouvoirs du Gouvernement. 
de la République du Togo et iceux rés('nés à la Chambre 
des Députés; 

Vu l'arrêté n° 194 du 25 oetobre 19$' fixant les conditioD! 
de stabilisation Iles prix du cacao; 

Vu le procès-verbal de la réunion du comtié de ~stion de 
la caisSe de stabllisation des prix du c:acao en date du 31 
mai 1958; . 

Vu l'arrêté intermini6tériel nO 4O[MICEP-MA. du 11 juin 
1958 fixant au 16 juin 19:11 l'ouverture de la campagne inter­
médiail'll du eacao 1958; 

. ARRETE: 

ARTléLE PREMIER. - Le prix d'achat au producteur 
des fèves de cacao de la récolte intermédiaire 1958 
est fixé' à 100 francs CFA i,Ie kilogramme, tous 

(points de trajte...., 

})60. 
, 

60." 

60., )) 


86. '> 
;l86. 

86. » 

86.. » i 
86. <» 1 

186. '» 
~~ 

86.'\» i 

86. » 1 

86.' » .86. 

114.' » 

114. » 

114.' " 
114. )} 

114. » 

114. » 
114. JI 

114. » 

114. » t 

114. t 

6.432. : 

6. 756.. 
7.080. , 

7.66·1. 
7.988. :~, 

8.312. » , 
8.636,' 
&960. » 

9.284. \1 
, 

9.608. ( 
9.932.\» 

10.256., » 

10.580. 

3.216. » 
:t378. ,', 
:t540. )' 

3.832. )) 

3.994.< )' 
4.156. l) ~ , 
4.318. » 

, 

t.480.. » 

4.642. ~', 

4.804. » 

t.966. ! 

5.128. » 

5.290. » 

11.184. ! 1 5.fi.H2. ,
),~, S.i5!.11.508. 

).1 J'5.916.11.832. 
6.078. ,') 112.156. » 

, 
6.210.12.480. ~ 

;)12.804. 1 6.402. » 

:'JB.564;13.128. » 

6.726.13.452. » 
,13.776. » 6.888. » J 

;i14.100. ,» 7.050. 

-

ART. 2. ~ Le cours FOB Lomé du cacao de ùa 
récolte interméo,maire 1958 est fixé à 270 fràncs métro 
le kilogramme. 

ART. 3. Vu l'urgenœ, le préSielUt arrêté sera 
immédiatement publié par voie d'affichage à la Mairie 
de Lomé el dans les bureaux des ciroo'nscriptiollS 
administratives et des PTT. 

Lomé, le 12 juin 1958. 
S. E. OLYMPIO. 

.4RRE'TE No 118/PM/MA/EL du 17 juin 1958 abro. 
geant "arr~té nO 32[PM[MAjEL. 'du ,12 février,1958 
ayant déclaré infecté 'dePéripneumon,e bovine le 
territoire du canton 'de Kabou. 

Le Premier Ministre;. 
Vu le décret de la République françaiSe n° 56-847 du 

24 aodt 1956, portant statut du Togo, modifit} pllr les décrets 
n°· 57-300 du 22 mars 1957 et 58-187 du 22 février 1958; 

Vu la loi togolaise n· 56-2 du 18 septembre 1936, modifi6e 
par la loi nO 51-13 du 28 mars 1937, déterminant dans le 
cadre du décret du 24 aot\t 1956 et des actes subséquents 
susvisés portant statut du Togo, les pouvoirs du Gouvernement 
de la Bépublique du Togo et ceux réservés à la Chambre 
des Députés; 

V~ l'arrêtô n.0 550 du 30 oetobl'll 1934 règlementant la 
police sanitaire des animaux danli le 'IlerritOÎl'~ du Togo; 

.. 

i 
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Vu l'arrêre n· 32?[APA. du 23 juin 1944 portant fixation 
delN"rtaines obligations d..s él~Vel1l'8 en matière de poliee 
sanitaire des animaux; 

Vu l'extinction de l'épizotie: 

Vu l'avis du chef du senice de l'Elevage; 

Sur la proposition du :\1inistre de l'Agriculture, de l'Elevage 
et des Eaul! et Forèts; 

ARRETE: 

ART1CLE PREMIER. - Est .et demeure abrogé l'arrè­
, té nO 32jPM[MA[EL. du 12 février 11958 ,ayant déçlaré 

infecté de péripneumonie bovine le territoire du ean­
ton de Kahou (cercle de Basaad). 

ART. 2. - Les mesures sanitaires ct restrictives 
édictée:; par les articles deux, trois, quatre et cinq 
de l'arrêté de déclaration d'infection sont supprimées. 

ART. :3. - Lt Commandant de cercle de Bassari 
et le ,Chef de Ja circonscription 'd'Elevage de So­
kodé sont chargés. chacun cn ce qui le concerlle, de 
l'exécutioH du présent arrèté qui sera enregistré, pu­
blié ,et conununiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 17 juin 1958. 
S. E. OLYMPIO 

SubvenU.,D d'iquiHbre 

No 98jDfPMfM.FfF du : 

. 10 juin 1958. - Est autorisé le malldateIll~t au 
nom de M. le Trésorier-Payeur du Togo, au titre, de 
subwntion d'éqllilibrt>. du budgèt génél'al du Togo au 
budget annexe du C.F.T. c1 du Wharf, d'ullc SOllIme 

de 6:~ millions dt, francs C.F.A. 

La dépense cst imputable au hudget général du 
Togo ~xercic.e 1957 -chapitre 29 ;- article ,3 
paragraph~ 4. 

Vusemeat .. u profil du service fiAIIDei., cl. la cai5.e 
d. nlrail.. d. ,. , 0 M 

No 99jDjPM/;\,JFF du l 

10 juiH J958. - J1:st autorisé le versement aU 
service 'financier (de la ('ais!'\e 'de J'lt"traites de la France 
d'outre-mer d(~ 1~' somme de un million quatre (;ent 
sOÎxante et 'un mille quatre cent .six (1.461.406) francs 
C..F.A. soit deux millions neuf cent vingt deux mille 
huit eent douze (2.922.812) franes métropolitains liU 

titre de la contribution supplémentaire spéciale duc 
par le budget général de la République du Togo pour 
le payement en 1956, de l'indemnité tcmporair.:. 

J.Je senice des HnaJwef> de la UépubJique du Togo 
ItSsUrel'a le mandatement de cette somme imputable 
au ebapitre 29, al'tide 4, pal'8graphe 18 de l'exercice 
1957 'du Ibudgct gênél'al de Ja Républiqu~ d~ Togo. 

La recette en sera constatée au profit du budget 
de l'Etat - Produits divers - France d'outre-mer 
ligne 76 de la nomenclature générale des l'l'cettes 
de 1958. 

Mu'all"D 

Par arrêté interministériel no :i/ITM du: 
12 juin ~958.' - M. Bessi Gabriel, commis de 

2e classe, 3e échelon de.s SAFC est nommé adjoint 
au commandant de c,ercle de Lama-Kara, en rempla­
cement de M. Telou Abidjenga, secrétaire d'admi­
nistration stagiaire. 

La présente décision aura effet pOUl' compter du 
1;3 juin 1958. 

Pa,r arrêtés et décisions du Premier Ministre; 

No l00jD;MSP du : 
12 juin 1958. M. Tognoni Aldo, chef débarcadèr~ 

contractuel, chargé \des fonctions de ~cbef du ser­
vice du Wnad, est nommé sous agent du port, de 
Lomé, cn remplacement de M. Artaxe, rapa1ri6. 

1) relève à (.'C titre, du directeur et dt:; l'age'" 
principaJ de la Santé dont il reçoit directement . ...J 
instructions. 

M. Tognoni aUl'a droit à cet effct, auX indenmités 
prévues par les textes en, vigueur, pour les fonction­
naires ou agents chargés de l'arraisonnement des na­
vÎl'Cs. 

La présente d~cision a effet pour eompter du 5 
mars 1958. 

Nu 103,DjPM du : • 
17 juin ~1958. - M. do Régo Calixte, greffier 

stagiaire du cadre supérieur de l'A.O.F. (indice local 
413), précédennnent en service au .secrétariat du pal'­
quel de Lomé, est nommé greffier en chef par interim 
Je la sedioH d~~ Sokodé du trihunal de premi,èl'c 
ins1am>c de Lomé, en remplacement de M. Saiut­
Uperv Jean,cn iustalll"C de départ en eongé admiuis­
~ratif, 

Nn 480/D/PM/FP . .du: 
6 iuin 1958. - M. Alex Koffi est engagé en 

qualifé d~!lgent permanent 2e catégorie, échelle A, 
au salaire mellsuel de 5ept mille cent fra,ncs (7.100 
ft'SIU'S), et mis it la disposition du président du 
tribunal supérieur d'appel de Lomé, chef du service 
judiciaire du Togo. pour !Servir de cbauffeur au tri­
bunal supérieur d'appel du Togo. 

Le salait·c de l'intéressé 5era imputé au ebapitre 
41-95 du hudget de l'Etat. 

La présente décision prend effet pour ,compter du 
9 mars 19;;8. 

No 481/D/PM-FE du: . 
6 'juÙl '1958. - M. KQulewoS!8i Kouassiv:i Ambro~ 

2eest engagé .t'Il qualité d'agent perlll;l!nen~ ("at6­
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gode, 'échell~ A, au salaire, mensuef de sept min~ 
cent francs (7.100 francs); !et mis à la disposition 
du rréSide-!lt du ,tribunal supérieur d'appel de Lomé, 
che du aèrvice judiciaire au Togo, pour servir de 
chauffe,ur au jtrihunal supérieur d'appel du ,Togo. 

Le salaire de l'intéressé sera imputé _u chapitre 
41-95 du budget .de rEtat. 

La presente déc,ision prend effet pour compter du 
9 mars 1958. 

~) 482/D/PM':FIi du: ' 
11 juin 1958. - M. Jean Messanest engagq ~ 

quaJ,ité d~agent permanent 1r~c.tégorie; échelle A, 
a,~ salaire mensuel de six mille frAncs (6.000 francs), 
et mis à la disposit,on du président du. tribunal 
supérieur d'appel de Lomé, chef du service judi­
ciaire 'du Togo, pour ~rvir (l~ plant;Qn au tribUnal de 
première instanc,e de Lomé. . 

Le salaire de l'intére;ssésera imputé &tîU chatipre 
41-95 du budget de, l'Etat. . 

l...·~Ja pr~sente décision pr~d :effet pour comptel' du· 
'-: Mai 1958. 

No 484,D/PM-FPt du:' 

17 juin 1958. - M. Aflmou Emile est engagé 
ft l'institut de recherche du Togo à compter du 
1er juillet 1958, en ,qualité d'agent permanent, en 
remplacement ~ M. Bernard TchabU, démissi.onnaire. 

M. Afano,u Emile percevra ,un salAire mensuel cor­
ret'pondant à la tr,oisîème ~atégorie (échelle. A). 

Le isalaire de, cet agent est imput,g)lle au, hudget 
général, iex:ercice 1958, . chapitre 6, ,artic~6. 

No 114[PM[MEN. du: 

~~10 juin 1958. ,-- Est cOI15taté pour compter du, 1er 

Irovembre 1957 le p8ssageau 4~ échelon des profes­
t.'litIl"S licenci~ du cadre métropolitain de M. Pontil ­

\.nCharles, précédemment professeur licencié 3e 
1 éche~on. ' . .' 

Situatio. ad.ini.trally. 

• ~o 73;PM-FR du :' 

11 juin 1958. ~ M. Dravie Ferdi,nand; instituteur 


d:e. 6~ classe du cadre supér,ieur d~ l'enseignement 
1!rlDl~ire du Togo, mis à ~a d,isposition du Ministre. de 
l'Agrlcuitur:e; de l'Elevage et des Ea,ux et I!'orêts pour 
compter du 1er novembre 1957 et affect'é au centre 
~'app~ntjssa~ agricole de Tové; bén~Iicieril pour 
"ann~ 'scolaire 1957-P.8 et 'pOur comp,ter du 1er no­
Y,embre 1~57, des ~spositt:oJUI de 1'~ijcJe 2, annexe II 
de l'arrê, te ,no 2,20-56[IA,' du 8ma~ 1956 applicabl~ 
aux ~tituteurs ~se.ignant dans ,uD,e ~col~ .i1echniqqe, 
~t :ayant !B0ins cJ,e 3 lUIS d'ancienn~t,é ,dans ~ur p05~ 
;cj'aff~ctat.on. , 

La dépense est imputable auhudget génér&.tl du 
Togo, chapitre 14, articl:e 3. f 

No 74jPM/MEN du: 
11 juin 1958. - M. Ajavon Sébasnoo; institute,ur 

adjoint de 4e classe du cadre d'AOF.;diredeur 
d'écok;: :titulaire, test ,classé dans la ea:t~orie des diree-i 

teurs d'écoles à 3 clasSt'-s pour compter du It;rjuin
1958. . . 

Démi..I•• 

N·) +83/DIPM-FB du: . 
17 juin 1958. - La démission de M. Bernard 

T~ha~H;' a~nt perman,ent de l'IRTO.. troi.sième ca­
tegone (~~I~ A), est acceptée. . 

Le congé annuel de Bernard TchabJi; cumulé a,vec 
te reliquat auquel Uavait droit, lui a ét~ 'accordé 
du 15 avril au 1er juin 1958 (décision n~ 157 du 
directeur de l'IRTO. en date du 17 mai 1958). 

La présente décision prend :effet il compter d~ 
1er juin 1958. 

NJ 102/D/PM-MF du: 
12 juin 1958. - Est autorisé le rapatriement p..;r 

voie de terre; de M~ta,i!i (N!ger) il Lomé dei M. 
Gbessaya Augu~tin Y05sah, démuni de toutes l'es- .. 
sou~. \ 

La . dépense est imputable au budget général du 

Togo. 'exercice 1958, chapitre 26, article 6. 


No 108/PM/MSI:1 du: 

6 juin 1958. - Est et demeure. rappàrtq l'.arrêté 


no l034-54jSG. du 3 d~mbre 1954 autorisant 

l'ouvertu~ ,~'un pépôt de.. produits .Rharmaceutig~'

à Tabligbo. \ -, .. 


M. Joachim Lawson est autorisé; en ~mpla;cement 

de son père M. S'gis Lawson, et dans l~ conditÏionS 

fixées 'par les ,décrets :nos 55-1122 'du 16 août 1955 

et 57-80 ,du 13 juillat 1957 à ouvrir il Tahligbo 

(cercle d'Anécho),un dépôt de remèdes officinaux; 

de 'drogues simples non toxiqueB et de spécialités 

conformément aux prescriptions des décrets susvisés. 


Gérant du déPôt: M.-Joachim Lawson. 

No 110/PM/MSI:1 du : 

10 juin 1958. - Est et demeure rapp.or~ l'arrêt~ 


nO 24j55/SGdu 24 ItSvrier 1955 autorisant l'.ouver­

ture d'un dépôt de produits pharmaoeuti~ à Day~ 

Koudjragan (cercle de Klouto). 


M.Kekey André est ,autorisé dans les oondiUolls 

fjxées par ~ décrets n~~ 5§-1122dn, 16 août 195~ 


.. 
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et' 57·80 du 2:~ juillet 1957 li ouvrir à Ahlon Tinipé 
(cercle de K louto). un dépôt de remèdes officinaux, 
de droguell simples non toxiqtre5 ct de spécialités 
conlormérnent au, pn:seriptions des décrets ~usvisés. 

Gérant du 'dépôt: M. KekcJ Alidré. 

Nil 112IPM/MFjUOM du: 
10 juill 1958. - Est autorisée la vente par ~l. 

Augustino de Souzai propriétaire à Lomé, Ruc de 
l'Eglise il la Compagnie Afriéaine des Automobiles 
Renault (C.A.A.R.) il Lomé, d'un terrain Ul"bain non 
bâti d'uue superfide de" 830 m2 situé il Lomé, ap­
partenanttl1 prop!',' à M. Augustino de Souza sus­
nommé, pour avoir éti' inscrit à ,son nom avec 'plus 
grande c()nt{'uant'e~ sous le nO 52 du Livre foncier 
du eerele de Lomr. 

S.OGurs sCGlaire 

No 111 ;PM/MEl'\ du: 
10 juin 1958, - Est at:cordé un secours scolaire 

de 50.000 fraucs C.F.A. à M. Quadjovie Christophe, 
Cité UniveJ'f'itain>. Toulouse, pour frais d'impressions 
de Thèse du dodomtell médecine. 

Cc secour" sera payé par les soi,ns de l'Office des 
étudiant!' de la l<'OM, 69 Quai d'Orsay Paris 7~. 

La dépense l-ésultant du paiement de ce; secour3 
sera imputée au budget général du Togo, exercice 
1958. . 

,\UNlSTÈRE OES fiNANCES 

DEC/S/O;\ IV" 76fD/MF du 9 juin 1958 portant 
1nodijltaiïoll du -nombre dedéclarati()Il.~ dépo8~es 
eu 'dQUfUI~S. 

Le Mùli",t n' d("iI l<ïuRI HX:S, 

Vu le décrt!t dt- lit· Ilfpublique françai&<" n° 56-847 du 24 
!lotit 195(; 1'0rlanl. ~latlll du To~o et l' ...n~emhl~ d~s actes 
modificatifs; 

Vu la loi togolaise n· 56-2 du HI septembre 19:J:i, détermi­
nant dau" Je l'>adre du décret du 2-1 aofit 1956 portant I!t~tut 
tlu' ')'ogo, 	 I .. ~ pouvoil'!! du Gouwrooment (l.6 III République- du 
T'1g0 ;>.t cellx ~rv~ à la Chamb~ de;<; Députés, modifiéfl 
pal' 1" ioi 	JlO 57-1:~ du 28 mars 19!Jt; , 

Vu l'an'êté n· 675/F[AE;'STAT, du 27 juillet 1935 ("réant 
11) servi('e dt' III stllfil'!tfqlle ~rale IIU Togo elt fixant 5e~ attri ­
butions; 

Vu la déeisioJl lI' 2i/MJ', du 29 détcembre 1956; 

DECIDE; 

ARTlCJ.F: PJlKldHm. - La dérision Il'' 24/MJll du 
29 décembre 1956 est aunulé!:' et remplacé~ pal' la 
présente dérision. 

AR'i'. 2. -'- A compter du 1er juin 1958, ~erOl1t obli­
gatoirt~me.))t déposées RU bureau,'des douan~ : 

10 ) en doublé exemplaIre; les d~claration8 d'impor­

tation pour la mise à la consomm~tion, les dédara­

tions d'entrée en entrepôt et les dédarations de sortie 

d'entrepôt. ,
1. 

:3

20 ) ell triple exemplaire, toutes les déclarations 

de 'Simple exportation et de réexportation. 


0 ) len quadruPle exemplaire-, tous les acquis li 

caution. 


ART. 3. - Le chef du service des douanes sera 
cbargé de l'exécution de la présente décision qui 
sera enregistrée, t'ommuniquée partout .où besoin sera ... 
et publiée au Journal offwiel du Togo. 

Lomé, le 9 juill 1958 
S. E. OLYMPTO 

Nafllt.ati••• 

Pal' arrê.tés et décisions du Ministre ,des Financc-s : 

No' 77/D/MF du: 
; 9 juin 1958. - M. Pognon Marc, agent perman~ ~ 

3e catégorie ;en service au cabinet tduPrem~r Mini:sJ 
est nommé l'égisseur p. i. de la cailSse d'av8,nce créée ' 
par arrêté nO 6/MF du 27 janvier 1958 peudarri le 
eongé deM. Mensah Ferdinand. 

La présente décision aura effet pour compter du 

.) juin 1958. 


No 79/D;MF du: 

16 _juin 1958. Est rapport~ la décision 11'\ 


73/MF. du 5 septembre 1957 nommant le régisseur 

d'une éaisse d'avance. 


M. Laurent Djagba, questeur il la Chambrq des, 

Ué1,utés; ,est nommé régisseur de la caisse d'av.nee 

ereff pal' arrêté nO 16/MF du 27 février 1957. 


r 
l 

'J 

\-.J 
9 juin 1958.- Par application-des dispositiou.i 


(h "artide 2:1 paragraphes VI et VII du décret du 

'29 mars 1954, il :est attribué sur, les fonds de la 

caisse locale de retraites du Togo à chacun des 

orphelins -déllommés ci-dess.Dus (du 4e au g., rang) 

de l't'x-innrmi~~rpri.ncipal de classe exceJ?tÎmulelle" 

Kouévi J..ouis {indice 470.:eoprc!entage 5O()r~), d~eédé. 

il l.omé ~e lb juillet 1956: 


Kouévi 	 Simon né le 6 juillet 19:38 
Dovi Delphine née le 28 novembre 1941 
Ekoué Boniface né le 9 août 1943 
Dof.é Pa.ula née I~ 15 janvier ·1946 
Avélé Marie née le 2 février 1946 
Assiongbo Ignace Louis né le 8 juillet 

1947: 

des pensions temporaire3 fix~ ft : 


16.752 francs CFA l'an 'pour compter du 1er août 

1956. ,­
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Payables jusqu'à l'âge de 21 ans; ces pensions teni­
poraires d'orphelins, non susceptibles d'être comparées 
au montant des ava,ntages familiaux, seront versées 
entre .les mairu; de M. ;Kouévi Dossè Bernard, admi­
nistrateur ~ bien~ ,du .~~ cujus et tureur légal d~~ 
orphelins mineurs précités. 

No 54i1\IF/FP· du ; 

9 juin 1958. -, Par application des 'dispositions 
de l'article 23 paragr~phes VI et VII du décret du 
29 mars 1954; il est attribué sur, les fond!{ de la 
caisse locale de retraites du Togo à chacun des 
orphelins dénommés ci-des~ous (12~ à 16e rlUl,g) de 
l'ex-premier 'maître matelot du wharf en retr,aite 
Kuadjo Dotsè, (indioe 275, pourcentage 470/0), déèédé 

, à Lomé le 30 janvier 1956 : 
Ku~djo Dotsè Afiwa née :e,n 1937 

'Augusta Kossiwa n~ eIl 1938 
Ketuvi née ;en 1941 
Kwakttvi Joseph né le 19 février 

t1942 
~ Léon n.é jen 1943, 

des pensions temporaÎl1eS d'orphelins fixées à: 
,9.096 franes CFA pour compter du l e,r févriel' 

1.956. 	 . 
Payables jusqu'à ~'âgê de 21 ans; ces pensions 

tempol'air;es d',orphelins, n,on susceptibles d'être com-. 
p9.r~l:lau montant des Avantages familiaux, &erGnt 
versées :entre les ma,ins de M. Simon Kodjo, chargé 

,de la tutelle des enfa,nts mineurs pr,~ités. 

No 55/MF/FP d)l: 

9 juill 11958. - Il lest ,8,ccordq ,sur les fonds de 
la ca~s5C lpeale tleretraites du Togo à Mme, veuve 
Nongoognon Jagla Gbenaho (née Ahodoté); femme 
de l'Iex:-caporal ;garde frontière.Nongoognon Jagl.R 
(indic7e 250, pourcentage 26% ), décédé à Lomé le 
:"'0 juin 1954, une pension temporaire au taux ~nnuel 
\.e: 
,<. ,052 fran~ cfa pour compter du 1er juillet 1954 
h.312 fra,ncs cfa pour com'ptler dU l~r janvier 1955 
11.700 franœ cfa pour compt~r du l~r octobre 1955 

1er12.808 franœ 'cfa pour compter du avri.~ 1956. 
Il :est é alement alloué sur les fonds de la même. 

cai,sse à. cun des orphelins dénommés ci-dessous 
(d~ 1er au 3" rang) : • 

Nongbegnon Jagia ~ouandéJe~ne Marie née le 
21 i8.oût 1950 

'", 

Codjo Basile né le 16 juin 1952 
Houehanou llené né le 18 juil ­

let 1954, 
des pensions 	fixées à: 


1er
2.212 franc!\ Cfa l'an pour • compter gu juil ­
let 1954 
2.264 ,francs cfa l'an pour compte.r du! 1er. ja;nvier 
1955 \) 

2.340 francs cfa l'an pour compter qu 1er octobr~ 
1955 

--,2.564 franc~ cfa l'an pour ,Compter tiu 1~~ avril 19&6. 

payables iusqu~à l'âge de 21 ans, ces pensions 
temporaires a~orphelins, non susceptibles d'être com­
parees ,au montant des avantages familiaux, seront 
versées entre les main~ de M. Siwa Ahowanou Joseph, 
infirmier ,dEI, l'A.M.I. à .,<::otonou lDahomex), ,iadm~'; 
nistrateurdes biens et tureur des enfants mineÎlr~ 
prédtés. :. 	 . 

.. 
No 56/MF;FP du: 

9 juin 1958. - Il est aceord;é sur les fonds de 
la caisse locale de retraites du Togo à MlII~ !veuve 
Thomas Hounou Jeann:e (née da Silva), femme de 
l'ex-maître ouvrier principal de 1rt" classe des C.~'.T. 
eH retraite Thomas Hounou Rambert (indice 530, 
pourcentage 52 0/0), décédé à Lomé le 18 octobre 1956, 
une 'Pension temporaire au taux ",nnuel de : 
59.9:32 francs CFA. pour compter du 19 octobre 1956. 

Il iest 'également alloué à Mme veuve Thomas 
HounouJeanne (née da Silva) sur les Tonds de la; 
même caisse la moitié des major~tioll:i pour, enfants 
que devrait bénéficier son mari au taux de lO"IQ au; 
titre de ,ses enfants (du 1er au 3c rang) t'i-après 
désignés: ' 

Thomas Hounou Bruno jean de Kcnty Kouassi ll~' 
le 20 'octobre ·1935 

Fortuné Kokouvi né k lcr jUill 
1938 

Messan Alfred Avit né le 16 
juin 1940. 

Le taux de ces majorations est porté à 15 % pour 
compter du 15 mai 1958 au titt:e die 'son.enfan,t 
(4 rang) Thomas Hounou Déni:se Honor~ Jean;n:ette. 
Afiavi; ,né,e le 15 mai 1942. ' . 

Le (montant annuel' de ces majorAtions est fixé 
à : 
5.99fi francs CFA. pour compter du 19 octobre 1956 
8.992 	 francs CFA. pour compter du 15 mai 1958., 

Pour le mêm:~ enfant, les majoratioll5 pour qi": 
fants ne peàvent pas être cumul~ avec lesav8.ntages 
familiaux .0. accorder AUX orphelins. 

Il est attribué sur les fonds de la caissel locale 
de l'Ietraites du Togo à chacun des orphelin!! dén:e>m­
més ci-dessous (du 5e au 711 .rang) : 

Thomas Hounou Ambroise François Yawovi né le 
7 décembre 1944 

Appollinaire Comlan né le 21 
juillet 1947 

-- Eusèbe Kodjo né ,~~_ 14 ~a;oùt 1950,. 
des pensions fixées à : 
11.988 francs CFA: l'an pOUl' compter du 19 odobre 
1956. 

Au . cas où le total de < ces l?ensions excèderait le. 
montant des pensions attribuec:, au père, il Sf:ra, 
procédé à la réduction temporaire des dites pension!!. 

Par application des dispositions de l'arrêté. nO 790­
55/F du 29 septembre 1955, les pensions d'orphelins 
susyisées, susoeptibles d'être comparées au montant 
des avantages familiaux, auront effet à cOlllp~r d,ll 
1er novembre 1956. 

.. 
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Payables jusqu'à 'l'âge de 21 ans; ces pe.nsions tem­ RaIes 
porajre~ d'orphelinssemnt versées entre les mains de 
M. Adjevi Sylvain, chargé de l'administ!a1ÎoIl des No 51/MF/CD du;
biens du dt~ (~u.ius et de la tutelle dt''; ellfant~l minem's 

9 juin 1958. -Sont approuvés e.t rendu.:> exécutoirespréeités. 
les rôles,exercÎce 1958 ci-après; , # 

. l 
._, .< .--­ _.~- --
j N- rUls 

< 

MONTANT 

'GENCES 1 NATURE DES CONTKIBUTIONS .i RÔLES TOTA.'"DES R6LEIII1 1 
~ 1BUDGET GÉNÉRAL
1, 

5 C.,\1. Lomé 983,000,Impôt général 
fi 765.500,­Impôt général . 

1 
17 - 736.500,­Impôt général 2,485.000.­
: 

;BOOGE' DE CIRCONSCRIPTION 
i 

5 C.:\}. Lomé 193.650.Taxt (le circonscription . i 
16 \93.050,Talle de circonscription 

7 193.050.­ 579.15(),- jTaxe de circonscription . 
,­ -

BUDGET COMMlINA L 

5 38.610. - ­Centimes add itionnels .C.M. Lomé 
i(~ fi 

. 
38.610.­Ci-ntirnes additionnels-

L 
i 

38.610.Centimes additionnels 
1- . " ~"'--'-~--~---- â,}:~8t=--~ 

- --,--- "-' .. _. - - ' .. ... . 1. 
La date de mise en ret-'Ouvre men t delj rôles ci­

dessus s'élevant li la somme de, trois millions C'eut 
. soixankdix neuf mille neuf cent (luat.re vingts 9 juin 1958. -Est approuvé et rendu exécutoire 

francs :est fixée au 18 juin 1958. 
ml Tôle de régularisation, exercice 1957 Ci-après:. ' 

.-..:::=:::::::::::,.. ::::::wc: 
iN- DES MONTANT ~ 
1 AGENCES N.HURE DES CONTRIBUTIONS TOTAL 1RÔLES DES RÔLESj 

l,1 
,1: 
,1• BUDGET GÉNÉRAL 

1 Scbd. liamtlugau525 Impôt général 6.000, 1 6.000. . 
~_._-- ._,- _. ... 1~..., ---~--.'- -" ­

i, 
No 57/MF/CD du; r 

! 

10 juill 1958. - Sout appl'ouyés et rendus exécutoires des rùks; exercice 1958 ci-après: 

N" DES AGENCES 
RÔLES 

46 1 C M. Lomé 

48 

NATUl,<E DES CONTRIBUTIONS 

BUpGET L'OMM UNA /. 

Taxe SUI' valeur locative 1.04;',.+39 
Tax{~ sur valeur vénale. 18.102 
Ordures ménagèn:.s. . . . 600.071 
Taxe sur valeur locative. ;366J)85 
Ordures ménagères. . . 311.916 
Taxe sur valeur locative. -908--:-993 
Taxe 'SUI' va~ur vénale. . :;0.835 
Ordures ménagères. . 698.379 

,,_---- • _____.______1_._______ 

MONTANT TOTAL 
DflS RÔLES 

1663.612­

678·001, ­

1.638.207, 
3,97'.320­

.. 
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La date de mise en recouvrement defl rôles ci­
dessus s'élevant à la somme de trois miilions neuf 
œnt soixante dix neuf mille huit cent vingt f~anes 
est fixée au 2 juiliet 1958. 

MINISTERE D'ETAT, DE L'INTERIEUR, 
DE L'INFORMATION ET DE LA PRESSE .. 

NOlftlaatio•• 

P~r arrêtés iet décisions du Ministre d'Etat, chargé 
de l'Intér1e~r, d~~ l'Information et de la Presse : 

N" 81/INT;MINFO du: 

10 juin 1958. - M. Albert Geosroyd, c~f de. pos~ 
de la ~t;Ddarmeri{~ de Dapango, est nommé surveillant-
chef de la prison civile de la dite ville. • 

No 82;INT/MINFO du: 
',--­ ' 

10 juVI 1958. - M. André Jean, gendarme com­
mandant la brigadle de Mango, est nommé surveillant­
chef :de la !prÎlson ~civilie de 'in Iditeville. 

No 88[D[INT;MINFO. du: 

11 juin 1958. - Le docteur Franklin Albert est 
nommé directeur de cabinet du Ministre d'Etat, de 
l'Intérieur, 'de l'Information :et de la Presse. 

. La présente décision prendra effet pour compter 
du 7 juin 1958. 

No 89/INTjMINFO du: 

11 juin 1958. - M. Comlan Georges, inspecteur 
Ve .'2e cla~e, 1~r é~h,~lon .du ~al\re ~upérieur ~ la 
Doh~, :en ,5erVIOOa la dIrectIon ~e fa sûrete, est 

'tmméattaché de cabinet au Ministèr~ 'd'Etat, de 
\.1ntérie,ur: de l'Informat~on et de la pi·esse. pou~ 

compter d~ 10 juin 1958. 

A((eetationa. 

No 16[D;INT[MINFO. ,du: 

5 juin 1958. - M. Boccovi Patrice, chauffeur ~r:' 
manent 2e catégorie échelle A, en service au Ministère 
de l'Information et de la Presse, 'est mis à la dispo­
sition du Mini,strle du Travail et de ,la FOnc:tion 
Publique pour compter du 6 juin 1958. 

No, 86/INTjIP/ ~~: 

. 10 juin 1958. - Le~rsonn~l de police .cl-dest\ous 

. dé,signé .~çoit leaaffectations suivantes pour compter 
du 15 Jurn 19ij8: . 

10 ) Au commissariat' de police '~ Lomé. 

M. Deckon Cosme, assistantprÎ.l.1cipal de 1re c1ftrS5e 
du cadre local de la Police du Togo; est nommé com­
missaire de Police de la ville de Lomé,el.1 rempla­
cement de M. Hartz, adjudant de gendarmerie r~in­
tégré dans son corps d'origine. 

M. Sognigbé David, a;sistant ~djoiut de ,1re ~clas.s11 

du cadre local de )a Poliec, est nommé ~djoint au 
commissaire de Police de la .ville de Lomé,. en 
remplacement de M. Fumey Gabriel, commissair,e ~~ 
Police, qui ~ reçu une autre affectation. 

M. Attiogbé Louis, as:oistant adjoint de 5e classe; 
en remplacem~nt numérique de M. Aholou Hermann; 
assistant adjoint: muté. 

20 ) A la direct'ion dJe la 'sûi(ité. 

2e 1erM. Fumey Gabriel; conunissair.e de e!asl;e, 

él'helon du cadre supérieur, en qualité de eomml!"saire 
aux délégations judiciaires. 

M. Bruce Cuthbert, inspecteur de 2e classe 1er éche­
lon, en qualité de ch~f de section de l'identit~ 
judiciaire. 

M. Behanzin André, assistant de Police Bjdjoillt de 
5e claasse, en qualité d" chef ae la. Section de l'émi­
gration. !. 

30 ) Au commis.sariat' de pO,lice spécjallcluré~~aû, 
de~ C.F.T. 

M. Aholou Hermann; assistant de Police adjoint 
de 5e classe, en qualité de commissaire spéciAl du 
réseau du C.F.T., en ~mplacement de M. Comla,n: 
Georges; qui reçoit une autre affectation. 

40 ) Au commissariat .de police d' Atakpdmé. 

M. Assogbavi Honorat, assista;nt ~ Police adjoint 
de 3e classe, en qualit~ de 'conimissaire de Police 
de la ville d'Atakpamé, (en ,remplacement Ide M. 
Bruce Cuthbert,inspe,cteur de Police, ,muté. 

50) Au commissariat. depolicedfi 'TséV,Jé. 

M. Tchédré Théophile, assistant de PQIice • st~-: 
giaire, en qualité d~ commissaire de PoI;.oe de la; 
ville de Tsévié, en remplacement de M. Behânzin" 
André, muté. 

No 17;D/INT;MINFO du: 

11 juin 1958. - M. Akoussah Mathias,' tBicteUl' 
principal de lr~ classe du cadre 10caY des chemin,; 

.. 
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de f.er t't du wbarf du Togo; en servioe au Minjgtèr~ 
de l'Information d de la Presse, est remis, pour 
COlllpt~r du 15 .juin 1958, à la disposition du :\lillÎ5­
tre du Travail d de la Fonction Publique. 

No 18 D!lNTjJUNFO du: 

Il jUill 1958. - M. Pierr(~ Auguste Batas!!)", agent 
permanent (aneicll 'nHlltr(' d'école), en servit-c au 
Ministère de l'Jnformat.ion ct de la Pre!>se C5t mi", 
pour {'olnptn du lrl juin 1958, à la {lisposiHnn du 
Ministre du Travail et de la FOllctioll Puhliqut'. 

]\0 90! INTfMINFO. du: 

11 juill 1958. - M. Telou Abidjenga Alexalldr(~, 

seerétairt' d'administration stagiail·c. précédemment 
cn se rvi 00, à Lama-K;ult, egt mis à la disposiùion du 
c~mrnandant de cercle de Sokodé. 

M. Max B05sah. agent permanent< de 6e catégorie; 
écheUe .C. précédemment en. service au cercle de 
Sokodé, est mh; à la di"posit'ion du dir-ecteur de 
l'Intét'Ïeur. 

• La présente décision aura effet1 du 15 juin 1958 . 

Nu 91!lN:rfMl~FO. du: 

11 juin 19fi8. - .\LM. Siltli Joël, secrétaire d'admi­
lIistl"ltt<iOll de 1re c101)se, 2tc écheloll de t'A.O.F.. 

1erldrissoll Boukari. {'ornmis de 2e elasse. éehe10ll 
des S.A.F.C.. Alandou iDovi. ('ommi,~ de 2~ classe. 
;~e échl"lon des S. \.F.C., Tatrn Louiq , ngellt perm't ­
nent de 6" ('at·éf!;OI'ie échelle A.en scnirc au Minis­
tèl'{~ d'Et,at. de l'Jntérieur, Information et Prc'>Se. 
sont I·t'Illb il ~a disposhion du Ministre de la Fone­
tion PubliqUl' 'pOUl' comptler tin 1.") juin 19.58. 

M. Bûnfoh l3aukarÏ. ('ommi~ de 2e classe, 3e éche­
lon dcs S.A.F.C., ,en service' au cercle de Bassari, 
est remis à la disposition du eommandant du ('crde 
d'Anét"ho pour compter du lel' juillet 1958. 

N) 85lD/INT[IP. du: 

10 juin 1%8. M. KpOllllla5si Simon est engagé 
en qmditf de ~,e('l'ét-aire admi!listratif pour eompkl' 
du . le!" a '\oTi1 195ft en remplaeemellt de M. AziavÎ 
Yovo ThéodOI'e, licencié,. Il percevra anlluellcmenl 
uue indemnité de. fonct>ions de 72.000 francs impu­
table au budget! général du Togo. 

Dé_iuiolla 

N° l1[rD[MINFO. du : 

4 juin 1958. - Est acoopt.ée pour compter du 15 
mai 1958. la démission de son emploi, QUerre par 
M. Komi Djanikpla, manœuvre à l'hôtel du MinÎsh'c 
de l'Information et de la Presse. 

No 12jD[MINFO, du : 

4- juin 1958. - Est acceptée pOUl' compter du 15 
mai 1958. la démission de son emploi, 'offerte pal' 
M. Lockey Dougha, cuisinier-boy à l'hôtel du Minis­
t l'e de l'InformaûÏoIl ,et de la Presse. 

N· la D[l\tl~FO. du : 

4 juin 1958. - Est ac('ep1!ée pour compter du 1 • 
mai 1958. la démission de son emploi, rofferie p:rt# 
M. A~'edji Dj~llah, manœUVl'e ft l'hôtel du' Mini-H're 
de rJnfol'matioll ct, de la Presse, 

No 14/D[MINFO. du: 

4 juin 1958. - Est a('{.'t~pMepour compter du 15 
lllai 1958. la démission de son emploi, ioff.erre par 
:YI. Nenossighe Arnold. boy à l'hôt:e1 du Minist1l'e de 
l'Information cf! de la PI'esse. 

Nil 15LDjl\lINFO. du: 

4 juin 19.58.. - Est aceept-ée pour compter du 15 
IIl:IÎ 1958.. Ia démis:ioll de .son~mpl?i, offert~ . pr 1 
M. Dülagbenou Kod]o Jean, boy, 8 l'hotel du MltllsL c", 
de l'In fonnatÎolI ,et- 'de la Presse. 

N" 19[IJJNTl~nNFO. du: 

12 juin 1958. - E~,t ~icendé pour suppression 

d'emploi pour ('ompter du 15 juin 1958 le (nommé 

Zozo Koffi Paul. 


L'intéressé aUl'a dl'oit' aux indemnité,!! ci-uprès: 

lu - 1 mois dü pl'éavis. 

2" - Indemnité compeusatdce de congé .payl!. 

30 Indemnité de Iieenciement soit 200'0 du sa­
laire mensuel. 


http:acoopt.�e
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No 20[DjINT[MINFO.du,: 

12 'juin 1958. - Est :licencié pour suppl'ession 
'd'emploi pour compter du 15 juin 1958 le nommé 
!A.bassab Benjamin. 

,L'intéressé !Rura drpitl aux indemnités ci-après: 

1<' - 1 mois 'de préavis. 

2'>- Indenmité compensatrice de congé ~payé. 

30 - Indemnité de H~ciement soit 200/0 ~u sa~ 
la,ire mensuel. 

No 21[D;INT[MINFO. ~u f 

'12 'juin 1958. - Est 'licencié pour suppre,S,91on 
d'emploi pour compter du 15 juin 1958 le nom'DJé 
qma Alfl"jed. 

V:inté~ 'aura drpitJ aux indemnilés ci-aprè~: 

10 ----, 1 m~ de préavis. 
20 Indemnité compensatrice de congé payé. 

30 - Indemnité de Jioonciemcnv soit 200/0 du ,sa': 
Ja,ire mensuel. 

No 22[DjINT[MINFO. du: 

12 juin 1958. - ,Est licencié pour suppression 
d"emploi pour l~mpter du 15 juin 1958 le nommé 
Akagbe Michel. 

L'intéressé aura droitl aux indemnités ci-après: 

1.0 - 1 mois de préavis. 


20 - Indemnité compensatrice de congé payé. 


3°- Imkmnité 'de licenciemen{l soit 2O~!o du sa-

la;j.re mensuel. 

No 23[DjINT(MINFO. du: 

12 juin 1958. - Est Jicenc~é pour suppression 
d'emplo,i pour compt~r du 15 juin 1958 le n~lllmé 
'Tobias Emmanu;el. 

L'intéressé aura droitl aux indemnités ci-apr~: 

1() - 1 ~ois doe préaW. 
2~ -:: Indenmité compensatrice de congé payé. 

30 Indemnité dç Iic.~nc~~m~n(1 soit 200;0 du ~a-
!aÎl"emensuel. 

No 24/DjINTlMIl'l}?O. du: 

12 jui,n 1958. \..- Est licencié pour suppre,SsiQD 
d'emploi pour compter du 1.5 juin 1958 le no~mé 

Agbedanol! Math~. ( 

L'intéressé aura droitlaux indemnitiis ci-après: 

10 - 1 mois depréavjs. 

20 - Indemnité compensatrice de congé payé. 

30 Indemnité lie licenc~ement Soit 200/0 'du sa"; 
laire mensuel. 

N'l 32[INT;MJNFO. du: 

18 juin 1958. - Le bénéfice de 'la li.bération 
conditionnelle est' accordé aux détenus ci-après: 

10 - Makodom Bandja, détenu à la prison civilq 
de Sokodé, 'né 'vers 1916 à PadjalIé I(cercle d~ 

Bassari) fils (le Bandj8j et de feue Tigma, céli­
bataire 5allS enfant, condamné pour meurire et ten­
tative de meurtre aux tl'avauxforces ô.perpétuté 
par jugement bo 3 du 31 juillet! 1945 du tribunal 
criminel de Sokodé. Peine commuée en œll~ d~ 

vingt ans de tttr~,a:ux forcés. 

20 - Igma Songui, détenu à la 'ptison ~civilf< dg 
Sokodé, né 'verjj 11920 il Padjallé (cercte'~ Sassari); 
fils de Songui ~t de. Mabinam, marié IJ.anS enfanW 
cultivatleur, condanmé ,'pour m~urtre et tentative de 
meurtre aux travaux foroo,s à perpétuté par jugement 
n" 3 (du 131 juillet i1945 dn 'ttribUllal criminel d~ 
Sokodé, Peine commuée ,en celle :de vingt ans ~ 
travaux forcés. . 

30 - Tàmadja Kpokob, détenu H Japrisol1 civile. 
de ,Sokodé, né ,vers )920 à Padjallé (cercle de Bas­
sari); fils dl:' Kpokob et de feue Biâjoun, célibataire 
sans enfantcultiv,ateuF condamné pour'meurtrA ,iet 
tent'ative de. 'meurtre aux travaux forcés à perpétuté 
par jugement [t0 3 du 31 juilletl 1945 du tribunal 
criminel de Sokodé. Peine commuée ~n ooll~ d~ 
vingt ans 'de tJr.ay;aux fore~. 

M.M. MakodomBandja, Igma Songu( et Tamadji 
Kpokob 'sont astir.eints à la résidence obl:igatoi~ à 
GutSdn-Kouka; cercle ,de Ba:lsari, jusqu'à l'expira­
tion de la peine ,de prison ft laquelle ils avaient été. 
condanmés. 

u"S intéressés ne pourront quitter Jeur ~si~nCA 
obligatoire que sur autorisation s~ciate du comman­
dant de oorcl~ de Bassari. 

Rai-•• 

N° 31[INT;CD. du: 

3 juin 1958. - Sont approuvés et rendua ~xécu-:l 
toires des rôles, exercice 1958 ci-aprè§ =, 

.. 
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1 
-­ -

1N° DES AGENCES NATURE DES CONTRIBUTIONS MONTANT TOTAL 
RlILl!s DI!S RlILEs 

Bud!let de Circonsaiptioll ! 
69 C.1\1. Tsévié Taxe de circonscriptioll · · · · · · · 1.144.480,­

1-·· ----..~-- ~---- 1.144.480,­
70 Cere. Tsévié Taxe de cireonscri ptioll · · · · · .14.444.000,­ 14.444.000,­
71 C. M. Anéeho Taxe de circonscription 

1---------­

· 1l07.500,­ 607.500.­
--._~_. 

72 Cere. Anéeho Taxe de cil'conscri pUon · · · 25.536.000,­ 25.536.000,­ ! 

73 Subd. 'fabligba Taxe de circonscription · · · · -8.194.850,­ -­
74 - Taxe de circonscription · · · 39.100.­ 8.233.950­- ----_._-_. 
75 Palimé Taxe deC.M. circonscrlplioo · · · · · 187.000,­ 187.000,­

1 76 Cere. Klouto Taxe de CÎrconscrÎ p ti'On 
-..--~._-- -­

1 · · · · · 13.35t.000,­
77 - Taxe de circonscription · · · _~...1.36:000,-:_ 13.687.000,­
78 Subd. Nuatja Taxe de circonscri ption · · · 6.081.750,­
79 - Taxe de circonscriptiorn · · · · 78000,­ 6.159.750,­
80 Taxe 

-­
9:340.800,--Subd. Atakpamé de circonscription · · · 9.340.800,­

81 Suh. Akposso-Plaleau Taxe de circonscription · · · · · -7.7b1-:600,-='­
7.761.600,-­

82 C. M. Sokodé Taxe de circonscription · · · · · . · -. 981~600,-

83 - Taxe de circons.êri pti')n · · , · · 303.600,­ 1.285.200, ­ t 

84 Cere. Sokodé Taxe de circonscripHem · -10~193AOO.---=--
85 Taxe de 

.
circonscripüon 24.600,­- · · · 10.218.000,­

86 Subd. Bafilo Taxe de ciroonscription . · · . · · · 3.658.200,­
87 - Taxe de. circonscription · · " ~__.!!i..800,­ 3.675.000,­
88 C, .\1. Bassan Taxe de circonscription · · · 1.268.400,­
89 - Taxe de circonscripnon · · _._._~.O(lO,- 1.334.400,­1 
90 Cere. Bassari Taxe de circonscription' 7.742.400.­· · · · · · 
91 - Taxe de cij'conscri ption · · · 42.600,­ 7.785.000,­
92 CBrele Lama-Kara Taxe de circonscription · · · · · 15.322.200,­ 15.322.200, -
9~ Subd. Niamlougou Taxe de circonscriution · · · · · --7.207.200:-....:...­

7.207.200,- l'94 SubdivitlOD Pagouda Taxe de circonscripUon · · · · · -~iC27-7 .800 ,­
6.277.800,.­

95 Subd. Kandé Taxe de circonscription · · · · 4.848.000,­ 1 

96 - l'axe de circonscri ptiou · · · · · 33.000,­ 4.88LOOO,­
1

97 Cere. Manio Taxe de circonscri pti on · · · " · ~ 
5. 914. 80o.=-­

98 - Taxe de circon'icription · · . · · . . . · 90.000:­ 6.004.800,­
99 Cercle DaplDgo Taxe de circonscription 

-

18~566.7S0,--=--­· · · · 
100 - Taxe de circonscription · · · · 120.750,­ 18.687.500,­------~. 

Budget Communal , 
69 C. M. Tsévié Centimes additionnels · · · · · · 114.448,­ 114.448.­
75 C.M. Palimé Centimes ,additionnels · · · · 37.400,­ 37.400;­
82 C .M. Sokodé Centimes additionnels · · · · · --98.160--;-=-­ ~ 

83 - Centimes additionnels · · · · · · · · 30.360,­ 128.520 . ...,.. 
88 C. M. Bassari Centimes additionnel'> 

-~----

126.840--;=­

~ 
· · · !89 - Centimes additionnels . · · · · 6.600.­ 133.440.­

--------~-~.._--~ 

170.193.988, ­
1 

La date tl~ ~ en l'ccouvremenll des rôles ci­ nomte et du Plan et le Ministre de l'Agriculture; de' 
de~5u5 s'élevant à la! somme de cent 'soixante dix 
~lijo~ 'cent 'quatre' :VYIgt. treize _mille (IleuÏ cen.t 
.quatre $gthu,itfrancs test fi,xée .au 31 ma,i 19S~" 

MINISTÈRE DU COMMERCE. DE L'INDUSTRIE, 

DE L'ÉCONOMIE ET DU PLAN 


y.l.BBETE interministériel :n0 4O/MICEP[MA. du 11 
juin r.l958 !fixant la, date d'ouvertur4,d'acha~ ~il# 
cacao (récolte !rn~rmédiair.e. 1957-58). 
,1& ~Wstl1~ 'd~Col!!~~~e, .cIe I~Ind!lst~ie, d~ 'PEcq­

1, 

J 

~ 

l 

1 

~ 
\ 

l'EJevageet des !Eaux et! Forêts, ' . 

Vu le décret de la République françaiSIO n° 56-847 du 24 
ao~t 1956, portant statut du' Togo, modifié par les décrets n·," 
57-31n du 22 mars 1951 ~t 58-187 du 22 "nier 1958; 

Vu la loi togolaise n° 56-2 du 18 septel\1bre 1936, modifiioSe 
par la loi nO 57-13 du 28 mars 1982', déterminant dans le 
cadre du décret du 24 aoftt 1956 'et des actea subséquenu 
susvisé3 portant statut du Togo, les 'pouvoirs du G,ou-vemement 
de la République du Togo et ceux réserv& à la Chambre des-
Députés; ; , 

.. 
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Vu l'arrêté n· 34/MIC{MA. du 27 mars 1958, fixant au 
l2 avril, la fermeture de la campagnie d'achat du carao, 
récolte ,principale 1957-li!; 

Vu l'avi,B ~,mil! par le comité de ge~tion de la caisse de 
'stabilisation des prix du cacao; 

La Chambre de commerce consultée; 

ARRETENT: 

ARTICLE PRE:mER. - La dated'ouver1iUre de la 
lCampagne 'd'achat du cacao, récolre intermédiaire 
1958, ~t fixée ;au 10 juin 1958. 

ART. 2. '- Le présent arrère ;sera enregistré, com­
~uniqué ,et publié partout où besoin sera. 

, Lomé, Je 11 juin 1958. 

Le ministre du 'comm~rce, de rindustrie~ 
de l'économie lei ldu iplan, 

. H. D.Coco. 

Le 'minlstl'e 

, 1 

de ragriClilture. de 
eaux et forêts, 
K. NAMORO. 

réle-"afl,p et de.ç 

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS, DES 
.~lINES, DES TRANSPORTS ET DES POSTES 

ET TÊLÉCOMMVNICATIONS 

Par' arrêtés ,et décisions du Ministre des Travaux 
Publics, des Mines. ~s Transport~ pt des Postes et 
:rélécommunîcations : 

N° 4[MTP. du: 

2 juin 1958. - M. Dogbe Godwin. secrétaire. 
d',administrat'Ïon de 1re classe. 3e échelon, en service 
il h. direction des Travaux publics, est nommé direc­
teur du .cabinet du J\lini"tre des Travaux publics, 
des Mines: ~ Trau,sports, des Postes et Télée:ommu­

. / ph'ations pour compter du 2:1 mai 1958. 

No 6[D[NlTP. du: 

17 juin 1958. - M. Ametepe Koffi, titulaire du 
permis de conduire.. nO 1243, délivré à Lomé le 18 
décembi"C 1948 pour voitures légères; poids lourds 
et iiransportsen commun, esl engagé en qualité de 
mécanicien-conducteur 2e raregorie. !échelle A. 

. M. AU1!etepe Koffi est affecté au :Nlinisttère des 
ifravaux Publics, des Mines, des Transports et des 
Postes ,et TéJécommunieations,cn remplacem.ent :nu­
mériqu(~ du chauffeur 4~, eatégorie Koffi Lambert, 

. !icenciépar .déciB.~on n~ 51liMTP. du 13 mai 1958. 

M. Amerepe sera rémunéré sur les fonds 'du budge1'l 
général,chapitre 12, article 1,paragraph~ 2. 

L:t présente décision aura effet pOUl' flomptcr 
du 23 ma,i., fl958. 

--~-----

Embauche 

N° 6'MTP[CFT. du: 

17 juin 1958. - M. Afanou Alphonse. né en 
1937 à Anfoin (Anécho-Togo), est 'embauché au 
titre de la conv'ention coJlective ferroviaire en qua­
lité d'aide-ouvrier permanent et classé il J'éCbeIl~ 
Céchelon 1 (32, 70 l'heure) pour compter du 1~ 
janvier 1958. '. 

Il !est inscl·it· ,au registr,e matricule des a~nts 
permanents sous le n° mie 11.689. ' 

M. Afanou Alphonse qui a fait preuve dans la 
pratique d'apprenti-électricien et a été.admis ~u 
certificat deifin d'apprentissage par décis~on '110 26/ 
MTAS du '14 décembre 1957, est dispensé du sœ~ 
règl('mentaire; Till 'es!! 1fn.iJ,~ à la~isposi~()n du direc­
teur du réseau des chemins. de fer et du whart 
du Togo. . 

Atrcct.Uen 

No 2D[MTP[TP. du: 

29 mai 1958. Les agents d6Ilv les noms sui~nt 
re~:oivent le3affervationssuivantes :' C 

Subdivi.sion de.ç T.P. du' Nord à S.okodé. 

)1.M. Maman Tayirou, commis d'a,dministratlion co.n-; 
tractuel 

Bakate Jean. ouvrier contractuel des Travaux
puhlics ' , .. 

Tossou Gabriel, ouvriercontraeiluel des Tra­
vaux puhlies. 

Subdivision hydraulique, à Lomé 

Domingo Joseph, ouvder ('outraetud des Tra­
vaux publics . 

La présente décision aura effet· à compter du 1e.~ 
avril 1958. 

Nl 41D:'MTP/~T. du: 

10 juin 1958. M. Adigo GrégOire, ag,~nt pe,r-. 
manentde 21" ('aregorie: é('heUe D, i(}n ~ervice à 
Lomé, 'est affeereau hureau de poste de Lama-Kara;,. 
en remplacement numétique de M. Ghed~y~njamj;ni 
qui reçoit uneautlre affectation. . 

1\1. Ghedey Benjamin, agent permanent' de 2e caté.., 
gode échelle D, en service Il Lama-Kara. lestaffec~ 
au bureau de pos~C\ de Lomé, :cn remplacem'enfl 
numérique de M. Adigo Grégoire, qui r:e~it 'p:n~ 
autl'e 'affect>ation. 

M. Koudoyol', Ayéou ,Emman~l, agent pe,rma,nenfl 
de 2e catégorie éche,lle A, en service il Lomé, es1t 
afferté au bureau de post'e 'de Dapango, ~;n 'renfor:-, 
cement d'effectrif.' . 
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La présente décisionauraeffef! à compter du 15 
juin '1958 en 'ce qui, concerne M.M. Adigo Grégoire 
et Gbedey Benjamin en du 25 août '1958 en ce q~ 
concerne M. Koudoyor Ayéou EmmanueL. 1 

lteinté,ratlon 

No 7jMTP[CFT. du: 

17 juin 1958. - M. Foly Thomas no mie 10.233, 
échelle E. échelon 3 (53,40 l'heure), rentré du ser­
\'(00 militaire, est r~intégré au réseau des chemins 
de f'er 'et du wharf du Togo (Exploitation) et 
classf:' dans la convention collective ferroviaire en 
qualité de facbeu,r permanent. Il est mis à la dis· 
position 'du llirect1e.nr du réseau des chemins de fer 
et du wharf. 

Le présent arrêre aura 'effet pour compter du 
1er mai 1958. 

MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE, DE L'ÉLEVAGE 
ET DES EAUX ET FORÊTS 

Nomination 

Par arrêté :et décisions du 1\:1inistl'l~ d~ I~Agriculture, 
de l'Elevage et .des Eaux et Forêts: 

No 3[MAjEL. du:. 

7 juin 1958. - M. Amegee Paul, vétérinaire afri­
cain principal de 4e échelon, précédemment ,adjoint 
.du chef du service de l'Elevage, est nommé direc· 
teur du cabinet du Ministre .de l'Agriculture, d~ 
l'Elevage !et des Eaux et Forêts, en remplacement 
de M. Trottmann Claude, ingénieur de 2e classe 
4e échelon des services de l'Agriculture outre-mer, 
appelé à d'autres fonctions. 

Le présent arrêté prendra effet pour, compter du 
9 juin 1958. 

Affectationll 

No 52jD[MA[AG. du: 

. 6 juin 1958. - Idam Mabanté, chauffer perma­
nent 3e catégorie échelle A, en service dans la 
circonscription agricole de Lomé, est affecté à la 
circonscription agricole de Tsévié. 

. 
M.. Baguena Adam, chauffeur permanent 2~ caté-' 

gode écheUf1 A, en servcie dans la circonscription 
agricole de Bassari, 'est affecté à l'inspection agdcol~ 
,du ~ud à Lomé. 1 

La présente décision prendra effet pour compter 
du 1er juillet 1958. 

No 53(I\1A[ AG. du : 

7 juin 195~. - ~I. Kuégah Ambroise, aide-ron.., 
ducteur de 2e classc 4e échelon du cadre supérieul' 
de l'agriculture :et du conditionnement dn Togo, 
'chargé de lIa prospection de la palmeraie dans le­
cercle d'Anécha, !est mils à la disposition He l'inspec­
tion agricole ~u }'JUd, à compter ,du 1er juillet 19581 
pour servir dans la circonscription agricole d'Anécho, 
avec résidence à Tabligbo. 

7 juin 1958. M. Gbikpi Vincent, encadreur et: 
animateur rural contractuel, mis à la diisposition du 
Ministre de l'Agriculture, de l'Elevage et des Eaux 
et Forêts par décision nO 479-D[PMjFP. pu i4 juin ) 
1958, est affecté pour ordre pour mise au courant..,..l' 
pour compter du 1er janvier 1958 let jusgu'au 15 . 
juin 1958 au F,onds Commun ~s Sociétés de Prévo­
yance à Lomé. 

M. Gbikpi Vincent est affecté à Sokodé et chargé­
du développement de la mutualité .dans les r.crclei\­
du nord (Sokodé, Lama-Kara: Bassari, Mapgo, Da': 
pango) conformément au programme de travail qu\ 
lui sera adressé par ,la Fédëration de$ Sociétés mu"­
tuelles rurales togolaises (Fonds Commun des So­
ciétés de Prévoyan~ à Lomé) pour compter din 
15 juin 1958. 

La solde de M. Gbikpi Vincent' est imputable SUl" 

le5 subventions du FIDES. au tittie ,F...ncadrement dé!­
l'Action rurale. (chapitre 2002, . artièle 8). . . 

Nil 55jD[MA[ AG. du : 

9 juin 1958. - M. Trottmann Claude, ingénieur-J 
de 2e èlasse 4e échelon des ,services de .l'Agricultu~ 
!(n~tre-mer' est nommé chef de l'inspection agricole 
du sud pour comp~r du 9 juin 1958, av:ec ré,sid~nce 
à Lomé. ' 

~o 56[D[MAiEL. du ; 

1
11 juin 1958. - Sont affertés: 

0 ) l'assistant d'élevage de 20 classe 20 échelon 
RinkliH Jean, remis à la disposition du Ministre 
de i'Awiculture, de l'Elevage et de$ Eaux et Forèb 
par decision nO 409,D[PM-[FP. du 14 mai 1958, à' 
Atakpaméen qualité de chef de la circonscription 
d'élevage du cent~. 

20 ) l'assistant de 2~ classe 1er .échelon Kponton 
Ephr.em li Mango en qualité de chef du secteur 
d'élevag~. 

http:llirect1e.nr


------

1er juillet 1958 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU TOGO 

Jo) l'assist;ant .de 2e classe 1;er échelon Danto Ada 
à Bassari en quallté d'adjoint au 'chef de la circons­
cription de Sokodé,. cl)argé du secteur d'élevage d~ 
Bassari. ­

40 ) l'assistant de 20 classe 1er échelon Somoko' 
J\;1ourr:'X à [Lo~é len qualité de chef de la drconscrip-
ÎllJn d-elevage,du_ Sud. ' 

50) le vé,térinaire africain principal 4e échelon 
Boehm Nathan à ,l,a direction du 'Service de l'élevage 
en qualité .d'adjoint au chef de ~rvice. 

60 ) l'assistant d'élevage de, 20 classe 2" échelon 
Amoussou Salomon à Dapango en qualité dé chef de 
la circonscription d'élevage du nord par intérim. 

Les .décipJ,ons nO 47fMA[EL. du 10 mai ,1958 et 
nO 48[MAjEL. du 10 mai 1958 portant affectation 
sont rapportées. 

La présenté décision prendra cffet pour ,comptcr 
1 15 juin 1958. 

No 57jD[MA. du: 

11 . juin 1958. - M. Amadou Mamah Zindjina. 
agent pcrmanent (infirmier) de 5e catég.orie, ~chelle 
A, précédemment attaché de cabinet du Ministre d~ 

·l'Agricu.1ture 	 de l'Elevage et 'des E,ux et Forêts, 
~st tlcmÎs li la disP.ositi.on du :Ministre de la Santé 
PQur compter du 15 juin 1958. 

No 58[D/l'lA[AG. du: 

, 13 juin 1958. - M. Joanny Bernard, .mgénieur c!e 
3e classe 3e échelon des serviccs de l'agricultm·e 
d'outre-mer, chargé de la prospecti.on de la palmerale 
dans le oorcle d'AnéchQ, est nQmmé chef de l'ins­

'pection agricole du nQrd, avec résidence à DapangQ, 
nQUr compter du 1er juillet 1958. 

La solde et accessQire5 dè sQlde de M. Joanny se.., 
r.ont supPQrtés sur budget général - chapitre Hf 
article 3, A compter du 1er Juillet 1958. _ 

MINISTERE DU TRAVAIL, DES LOIS 
SOCIALES ET DE LA FONCTION PU~LlQUE 

Par arrêtés et décisions du Ministre du Travail, 
des LQis Social~s et d~ la FonctiQn Publique: 

No 16iMTLSjFP. ~u: 

12 juin 1958. - Vexam~n de fin de stage pour 
'a formatiQn professionneIl~ rapid~ dan~ la spécjalité 

d'aides-géomètres-topographe.s aura lieu les :-10 Juin­
1er . 2 ~ 3 juillèt 1958 à S.ok.odé. 

L'examen se CQmpose de deux séries d'épreuves: 

a) - Epreuves théoriques cQmportant deux inter': 
. rogations de trois heures chacune. portant ~ur l'en..' 
semble des cours; 

b) Epreuves pratiques P.ortant sur toutes ,les, 
.opérations de géomètre-topographe avec maniement 
d'appareils. 

1
Les épreuves seront cOtées de la manière suivant~ : 

0 Epreuves pratiques .. 60 poinhi 

2') Epreuves théQriqu~s . ., 30. 

30 - Travail 'durant le stage . ~ 30 

T.otal . 120 points 

ù's stagiaires ayant .obtenu un tQlal de points au 
moins égal à 90 SUl' 120 seront déebrés admis avec 
la qualification d'Aide-Géomètre. 

Les ealldidats ayant un total de points au moins 
égal à 72 sur 120 auront la qualification d'A!de­
Géomètre. 

La commission chargée de faire passel' l'examen 
se comp~e comme suit: 

L'inspecteur du travail ou son délégué: Présidjnt 

Le chef du service topographique à 1\ 
LQmé r 

Le chef du service des T.P. Nord à 
Sokodé 

L'ingénieur des T.P. chargé du stage.deS)i' MembreS. 
géomètres-topographes. 

Un .représentant duserviee du plml 
Le chef du service de la Main-d'œuvre 

M. Placca, directeur du service de la Main-d'œuvre 
est chargé d'as:3urêl' l'organisation complète de l'exa­
men. 

Les frais occasionnés pal' cet examen sel'Out sup­
podés pal' le budget du s('rVÎœ de la Main-d'Œuvre 
(chap 21 art. 5). 

Nominatioll li -Affectation li 

No '7/MTLS-FP. du: 

4 juin 1958. - Sont nommés membres du eon~ 
seil d'administration de la ,caisse de cQmpensation d~" 
prestations familiales pour deux années ft compter 
de la signature du présent arrêté, : 

.. 

http:prospecti.on
http:disP.ositi.on
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EN QUALITÉ Dl REPRÉSENT.~NTS DEs EMPLOYEURS: 

1'izlulaires 	 Suppléants Proposis par: 

M.M. 	Danien M.M. Chapalain S.I.E.I.T. 
IhJudart Gontier 

Gougeaud 	 Azémard SClMPEX 
LahetjuzaQ., 	 Borde 
Schneider Po.tier 	 - , 

Corre .Mird~,tr;e dû. Tra;vail 

Directeur du CFT. 
Chef du service 

du Personnel . 


EN QUAUTIl DB REPRÉSENTANTS DES SALARIÉS: . ­
M.M. 	 Dekpoh M.M. Cloeuh U.S.T. 

Gadegbeku Amo,uzou S.E.C.I.T. 
Sossah Amekogee B.O.C.I.T. 
Bossou Etehri Synd. Agents penn. (U81.-/ 
Goeb Koffi, , Synd. Cheminots (UST) 

David ~obly C.A.T.C. 
do Rego D.9AAq Synd. Agents perm. (CATC) 

Foum Synd. Cbeminots (CATC) 

EN QUALITÉ D'Ii: PERSONNALITÉ INDÉf'ENDA'iTE 
COMPÉTENTI~ EN 1\1 ATIÈRE SOCIAL!: : 

R.P. Riegert. 

Sont en outre membres du conseil 'd'administration 
de la cais,,\e de compensation des' prestations fa­
miliales: 

- Trois 'membres de la Chambre des Député!> 
désignés pour deux ans par la commission des ffnan· 
ces ~t des Affaires Intéd,eul'es et Sociales réunies; 

- Le 	ellef du service de la Santé publique; 
--. Le 	'chef du service des Finances ; 
- Le 	chef du service des Affaires économiques. 

RECTIFICATIF à l'arrêt'é nU 611jCP. du 6 ju~n 
1956 frort'ant nomination. 

'llu lieu de : 

Les brigadier-chef et brigadiet·s du cadre local 
des Eaux et Forêts du Togo, ci-après désignés qui 
ont subi avec succès ,les épreuves ,.de l'examen pro­
fessionnel ouvert par arrêté nO 471/CP. du 28 mai 
1956 et qui a eu lie.uà Lomé, le 22 juin 1956, 
sont admis dans le corps des préposés des Eaux et 
Forêts pour compter du 1~~ juillet 1956, en qualité 
de préposés 1er échelon; 

. . 
M. Guessou Jean-Baptiste 

• l,!'. . . 
Lire: 

'-..es bl'igadier-chel ietbrigadiersdu cadre local 
des Eaux let Forêts d~;Togo, ci.apr~ g~Îf(n~ q.q 

.. 

ont subi avec J:>U(~(jès les épreuves de J'examen pro­
fessionnelouvel't par arrêté. no 471'jCP. du 28 mai 
1956 et qui, a eu lieu à Lomé, le 12 juin 1956; 
sont admis dans le corps des préposés des Eaux et· 
Forêts pour compter du 1er juillet 1956, en qualité 
de préposés 1er échelon : 

M. Guessou Jean-Marie . . 
Le reste sallS changement. 

]\0 2[MFP. du; 
9 juill 1958. -. Le directeur Q.u cà'binet du Ministre 

de la Fonction Publique: 'est nommé président des 
commissions 'd'avancement et des conseils·de (Jis­
cipline des cadl'es ,supérieul's et locaux 'du Togo. 

No 3[MlfP. du: 
11 juin 1958. - l...cs candidats ci-après désignés; 

qui !Qnt subi avec succès les épreuves du concourt! 
direct ~ouvert à Lomé les 15 et 16 avril 1958, par 
arrêté nO 188/PM.FP. du 9 vetobre 1957, sont admi;; 
dans le cadn~ supérieur de la météorologi~, du T~ 
en qualité cFassistants météorologistes stagiai~s ; , 

M.M. 	 Ayité Ayi Têko 

Abotchitse Clément t 

Agbodjan Victorien 


Les intéressés sont mis à la dispos.tion du Haut..' 
Commissaire de la République françai~ ~u Tog~. 

http:188/PM.FP
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No 41[D[MFP. du: 

12 juin. 1958. - M. Aguigah Hubert, assistant 
de police adjoint hors classe 'du cadre local du Togo. 
de ,retour de congé lpour 'maladie, est remj,s à la 
d/iSpos:i.tion du Ministre d'Etat, de nntérieur, de 
~'~formation iet de la Presse pour compter du 1~~ 

·lum1958. 

No 43[D[MFP. du: 
,1,4. juin 1958. - Est et d~meure rapportée la, 

d~Cl51on no 80/PM. du 7 mat 1958 mettant M. 
Geraldo Mounirou, commis. de 2e classe, 3e échelon 
des ,services admip.istratüs, financiers et comptables 
d,u Togo à la disposition du Minis,tre des Finances. 

No 46[D[MFP. du: 
17 juin 1958. M. Dagba Victor, secrétaire d'ad­

ministration de 2e classe, 2e écbelon, chef de la 
'ubdiv~ion administrative de Nuatja ( cercle d'Ata­

\.....pamé). est mis à la disposition du commandant du 
cercl'c d~ Klouto, en remplacement de M. Faré Dja10, 

J. commis d'administra:tion principal de 3e classe, qui 
reçoit une autIie affectati,on. 

M. Atakpamey Victor, commls de 2e, 1er écbe.lOll; 
des services administratifs, financiers et comptable.5, 
chef de la subdivision administrative d'Atakpamé, 
est mis à la di,sposition du commandant du cercle 
d'Anécho, en remplacement de M.Dovi Jacob, 
commis .d'adminil;tration adjoint de 3t! classe, appelé 
à d'autres fonctions. ­. . 
. M. Faré Djato, commis d'administraÜonprincipal 
de 3e classe, ~ service au cercle de Klouto, est 
affecté au cerc~ de Bassari. 

M. Dovi Jacob, commis d'administration ,adjoint de 
3e classe, 'en !Service là Anécho,' est affecté à Ata~ 
kpamé. . 	 .' . 

. M. Ahyee Gaston, commis d'administration adjoint 
"-~ 21." classe, en service à Tsévié, est affect~ à Ané­

cho, en t:emplacement de M. Moevi Jacob. 
~ M Moé.vi Jacob, commis d'administration adjoint 

de 41." classe, !CD service à Anécho; est affecté à 
Atakpamé. 

No 9/MTLS/FP. du: 
19 juin 1958. - M, Georges Botherel,attaché de la 

F.O,M. en ~el"Vice, au bureau des finances, est nommé, 
~umulatiV1Cment avec ses fonctions actuelles, directeur 
par intérim de la caisse de compensation des pres~ 
tations familiales· pour compter du 23 juin 1958 et 
pendant la d,uréedu congé du directeur .titulaire. 

Franohlssement d'échelon 

No 48[D[PM-FP. du: 
18 juin 1958. -: Est constaté, pour compter des 

dates ci*après, le franchissement ,automatique d'éche~ 
Ion des asents du cadre supérieur du chemin de fer 
du Togo (corps de maîtrise) dont lf!s noms suivent: 

M .. Claveranne PielTe. contremaÎtl'e principal échel~ 
le 8 :éeheJ,bn; 3 'passe à l'échelon 4 de la mèm~ écho 
pour compter du 1er janvier 1958, compte tenu des 
bonifications d'ancienneté acc:lrdées par les arrêtés 
n"S 224 et 69[PM[MTP/CF.· des 19 novembre 1957 
et 21 mars 1958. 

M. Boileau André, chef d:e gare de 1re classe échelle 
8 échelon 3 passe à l'é~helon 4 de la même, échelle 
pour comptel' du 1er avril 1958, compte tenu de la, 
bonification d'ancienneté accordée par l'arrêté n'I 
69[PM[MTP/CF. du 21 mars 1958. 

Pail ages à l'échelon supérieur 

Nf> 38/D/Mli'P. du: 

11 juin 1958. - Est constaté, pour. compter du 15 
mai 1958, le passage automatique à l'échelon supé­
rieur de solde de M,. Guididjago Bessan Jérôme, fac­
teut' ordinarrc. 2e échelon, du cadre local de, Trans­
missions du T{lgo, qui passe facteur ordiuaÎl-e :~Q 
échelon (R.S.M. épuiEé). 

Nu 44/D[MFP. du: 
16 juin 1958. - Est constaté, pour compter du 

leI' juillet 1958, le passage automatique à l'échelon 
supérieur !de :sold~ de M. Bessi Gabriel, commis de. 
2e classe, 3e échelon, du cadre supérieur des servi~ 
~dministratifs,financierset comptables du Togo, 
qui passe commis de 21j classe 40 echelon. 

N<l 45[D[MFP. du: 
ri juin 1958. - Est constaté parmi h~ personnel 

dClS cadr,es locaux du Togo, le passage 811tomati~ 
81 'échelon supérieur de solde de: 

M.M. 	 Possian' Antoine, préposé principal 1er échelonJ 
des Eaux et Forêts qui passe préposé prin­
cipal 2" échelon, pour compter du 1er juin 
1958. . 

Padonou Grégoite, préposé principal leI' éche­
lon des Eaux ,et Forêts qui pas®e prép'osé 
principal 2e échelon, pour compter lIu les 
Juin 1958. 

.:\lensah 	Paul Emmanuel, brigadier 2e échelon 
30des Eaux et Forêts qui passe brigadier 

1erécheloI.l, pour compter du juillet 1958. 
Kengbo Daniel, infirmier-vét,érinaire ordinaire 

20 échelon qui p8sse infirmier ordinaire 3~. 
1eréchelon, pour compter du juillet 1958. 
1erDangbo . Alphonse, préposé échelon de,s 

Eaux et }i'orêts qui passe préposé 2e écbe­
Ion. pour compter du lCl'juillet 1958. 

Guessou Jean-Made, préposé lei' échelon de~ 
Eaux -et FOl'êts qui passe préposé 2c éche':' 
Ion, pour compter du 1er juillet 1958. l '; 

Aghlami Gabriel, préposé 1er échelon des Eaux . 
et Forêts quipa'lse préposé 2e ~chelon, 
pour compter du l~r juillet 1958. 

.. 
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No 4[MFP. du: 
11 juin 1958. - Gozo Vitus, infirmier adjoint, 

2e échelon. du ('adre local de l'assistance médicale du 
frogo, est· rétrogradé au 1er échelon du grade d'in­
firmiel adjoint pour fautes graves en Service. 

Le présent arrêté I\uraeffet pour compter de la 
date de sa 5ignatun~. 

--~--------------

Ab :;cac. irrégulier. 

Nh 26fDjPM-FP. du: 
9 juin 1958. Est eoustatée, pour comptel' du 

12 mai 1958, j'absence de .Son poste de M. Kagni 
Vitus, chef d'équipe principal de lr~ cla,sse du cadre 
local des cheemins de fer du Togo. 

rendant toute 'Ja durée de son absen('c,' M. Kagni 
'vitus n'aura droit à aucun traitement. 

Démiui.ns 

No 5j MlfP. du; 
Hi juin 1958. - Est I\t"ceptée, pour ('ompter du 

1er mai 1957, la démission de son emploi du cadl'~ 
supél'ienr de Penseignemen1 du second degré du 
(l'ogo .offerte par M. Lasserre Pierre, professeur li­
cendé, 7(' échelOll du eadrc général de l'enseignement 
èt de 1.. jeunesse de la France d'outre.-mer. 

.!\'l. Lasserre dcna rembourser au budget du Togo 
la différence pel'~ue en trop, entre ses ém(JlulIlent~ 
li l'indiec 470 (cadre local;e.t ses émoluments il 
l'indice 450 (eaùre général) qu'il aumit dû percevoir 
~ eOl~lptcr du 1er mai 1957. 

Nl 6j'\lFP. du: 
18 juin 1958. - I<~st acceptée, pour compter du 

8 févricl- 1958. la démi5sioll de son emploi, offerte 
pal' M. Agounkt· Emmanuel, instituteur-adjoint st8­
giairé de 1'(,Il:',eignemcnt primaire du Togo, précé­
demment CH service à Baha (cercle de Bassari). 

Blâm. 

N·' 42,!DfMFP. ùu: 
12 juin 1958. - Un 'blâme avec inscription au 

dossier' est infligé à :\'LM. Sellouvo Léonard, commis 
d'administration ordinaire de 2e classe et ~hiakpor 

. Ignare) commi5 d'administration adjoint hors c1ass:::, 
tous deux précédemment cn service aux Travaux 
pull'ks; J?i'1ur faote grave en servi~.. 

No 19/D;JVIT}\'S[.FP. du : 
20 juin 1"958. Le nommé Nade Londah, boy d~ 

·3p. catée:orie, 1re zone,en service il l'hôtel da Ministre 
du TrRvail, des Aff~i,res Soèi~s et d~ ta Fonction 

publique, est licenci.é de son emploi pour compter du 
1er juin 1958 pour cessation de fonction. 

L'intéressé qui compte 1 'an 3 mois de service fait, 
a droit il une indemnité de congé payé égale li 1 
jour 1/2 par mois imputabLe sur le budget général 
de la République du Togo, chapitre 20, article 1er, 
panlgraphe 2. 

MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION NATIONALE 

NominaliOIl 

Pal' arrêté et décisionS du Ministre de l'Education 

Ilatk:nale : 


l'\u 8[l\1EN. du: 

'": juill 1958. - M. Tèkof Alexandre,. instit,u!'eur 
ordinaire de 1re classe du cadre local dIt supel'leur 
de l'Enseignement du Togo, est llommé 'directeur de 
cal::inet du Ministère de l'Education Nationale !pour 
compter du 9 juin 1958. 

Hutatio... - Affectalions 

No 120[D:.MEN. du: 

7 juin 1958. - M, Degué Richard, moniteur­
adjoini de 3e échelon, pl·écédemment.:en ser~ce à 
A vévé (Allécho), ('st affecté, à Lomé !pour eompter 
du 9 juir.. 1958 . 

lV 122D[;vlEN. du : 

10 juin 1958. Mlle Perrault Yvonne, professeur 
licenciée stagiaire de lettres, titulaire du CAPES, 
arrivée au Tènitoire par l'avion du 9 mai 1958, est 
affet'1ét: au Lycée Bonneearrère de l~omé pour çomp­
h'l' de la mêine date. 

l'jo 126[D, MEN. du: 

10 juin 1958. - Est rapportée en ce qui concern""/ 
M. Bf'koutaré Roger, institutel1l'-adjôint . stagiaire, la 
décisioll nO 103[MEN. du 7 mai 1958 portant muta­
tions dans le -personnel de l'enseignement primaire. 

No 127iD{'\'IEN. du: 

11 juin 1958. - M. Silly Kpabri, chauffeur 'per­
manent, précédemm~llt en scrvcie au çours 'complé­
mentaire 'de Vogall (Aliécho) , est affecté au Minis­
tèr.~ de ·l'Education Nationate. 

M. Boceovi Patrice. ehauffeur permanent de 2~ 
catégode - é"helle A, prérédemment en Service aU 
Ministèl'(" du Travail, est aff.ecté au cours eomplé­
mentail'L de Vogan, en remplacement de. M. Silly 
Kpabl i affecté à Lomé. 

La présente décision prçndra effet pour C'ompter de. 
la dah: de signatur:e,. : 

.. 
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No 128[D/ME~. du: 
12 juin 1958. - M. Malm Emmanuel, commis. 

de 2e classe, 2e échelon des SAFCT, économe au 
Lycée Gouverneur Bonnecarrère il Lomé, est mis 
à l~ disposition du Ministre du Travail, des ,Affaires. 
SOCIales et de la Fonction Publique. 

M. Akouété Adoté Jean, instituteul' ordinaire. de 
1re cl. du cadN: local [dit supérieur de l'Enseignement 
du Logo, en servi~ .à récole de la route d'Anécho, 
est affecté au Lycéè'Gouverneur Bonnecarrère ,de 
Lomé ;et nomm~ éc:onome de cet Etablissement. 

La, 'pré!lente déci,sion aura ,.effet pour compter de 
la date d",: signatunq. . 

No 129{D[MEr'l. ,<I,g:l , ' [ 
12 juin 1958. - Est et demeure rapportée la 

décision nO 103/MEN. du 7 mai 1958 e ce \C[ui con­
cerne .M.M. Ajavon Henri, instituteur de l r.e classe 
et Ayayi-Atayi Alphonse, instituteur de 3e classe. 

M. 'Ajavon Henri, instituteur de 1re classe, est 
\ ,aintenu à l'.école de{ la route d'An écho (Direction). 
'-M. Ayayi-Atayi Alphonse, instituteur de 3e claGse; 

est affecté .ft l'école 'de Nyékonakpoé et nommé 
directe,ur p.i.chargé d~ classe. 

La présente déci,sion aura !effet pour compter de 
la date de.~ signature. 

No 130jD/MEN du: 
19 juin 1958. M. Lawson Job, agent permanent 

de 6e catégorie, cSc~lle A, précéde.mmenten service 
au réseau du chemin de ·:fer iet affecté au Ministère 
de l'Educ,ation Nationale par décision no' 326/D/PM/ 
FP. !du 27 décembre 1956, ~st remis, pour compter, 
du 1er juille~ 1958, à la disposition du Ministre du 
Travail, des, Affaires Sociales iet ,de la Fonction 
Publ,ique.· . . . 

a.g.,e.cats 

No 121/D IMEN du: 
\"""10 juin 1958. - M. Benech Claude, titulaire de 
3 certificats .de .icl1lloo ~t du B.A. (bacbelor of arts 
d'Oxford) !eSt engagé pour la période du 1er mai, 
au 15 juillet 1958 ft titr,t1 précaire et e.ssentJiellement 
révocab~e len qualité de professeur auxili~ ..au c~.. 

laire ~:n;sui~ ,de, 42.000 francs à l'exclusion de 
tous àcoo,ssoiJ',e$ iOU indemnités, en remplacement de 
Mme Costal,at Jacqueline. démissionn~re. 

Cependant M. Benech percevra éventuellement l~ 
.indemnités Ipour beureS, ,supplémentaires. A cet effet, 
il ser:1\ rangé dans la catégorie des adjoints d'ensei­
gnement. ;' 1 

M. Benech e$t mis à la disposition du directeur, 
de l'enllCignement pour ~rvirau Lycée .Bonnecarrèr~ 
de Lomé. { 

No 125/D /MEN 'du : 

10 jUill 1958. - MAdemo,iselle Koudz.ou Liticia et 


M. Bi.anko,'!l Stéphan; titulaj~s du p.E.P.E., son~ 00­

gagés eu qualité de moniteurs suppléants au salaire 
mensuel de 7.100 fra.tlcs (2e catégode échelle A). 

l\~.,demoiselle Koudz.ou Liticia est affectée pour la 
période du 1er juin 1958 a,u 15 juillet 1958 li l'école 
de filles d'Atakpamé,en remplacement de Mme Qu'a­
djovi Josephine, titulaire. d'un congé de maternité. 

M. Biankou Stéphan cst aff.acté pour la. période ,du 
1er juin 1958 au 15 .luillet 1958 à l'école officielle 
d'Akparé (Atakpamé), en remplacement de Mlle 
AnaÏoula Antoinette. tit'ulaire d'un congé de, ma~~~ 
nHé. 	 ' 

La dépense >est imputable au budget général du 
Togo, ch~pitre 20, article 3, paragraphe 5. Iô 

No 131/D/MEN du: 
20 juin 1958. - M. Dokoe Daniel, titulaire du CEPE; 

est engagé, pour compter du. 9 juin 1958 jusqu'à 
nouyel ordre, en qualité de moniteur suppléant au 
salaire mensuel de 7.100 franncs (2e catégorie échel­
l~ A), en remplacement de 1\1. Tipoh Martin, malade. 

.:\1. Dokoc Daniel est affecté Il récole d'Amlamé 
(Atakpafllé) . ­
L~ dépense est imputable au budget général, cha­

pitre 20! artide 3, paragraphe 5. 

Prolo.gallo.o de service 

NO 123/D jMEN du: 
10 juin 1958. - Les services des agents non per­

manen~ (manœuvres s~écialisés de 3e, classe) Lare 
Laut;,y-é, Assema Sébade, Kondo Kérim,Amidou Séi­
bou, Yacouhou Yérim~, affectés à l'Ecole Pratiqu~ 
d~ Commerce et d'Industrie de Sokodé, sont pro­
longés pour '.a ~riqde du l e,r nW- au 30 septembr~ 
1958 inclus. . 

La dépense est imputab.Le au bu~et général 1958, 
chapitre 20,~rticle 3, paragraphe 6. 

Lh:cllclcmc..t 

NO 132jDIMEN du: 
20 juin 1958. - M. Missodey Benoît,. moniteur 

journalier à Kponou (Anécho), engagé par décision 
nO 55/MIP ~u 7 mars 1958, n'ayant pas l'âge requ~ -.pour enseigner; est Ikencié pour compter du 1er juin 
1958. 

MINISTERE DE LA SANTE PUBLIQUE 

Eagagcments--, 
Par dé.cisions dQ, Ministre de la Santé Publique: 

No 61IDjMSPdu: 
10 juin 1958. - Est et demeure rapportée ~ 

dédsion no 47-D/MSP du 6 mai 1958 portapt enga­
gement de M. Ayikoe Jean. 

.. 
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M. Ayikoe Jean est ~ngagé en 9.ualité d'agent 
permanent (infirmier) 2t; categorie echelle A pour 
compter du 6 mai 1958 et mis il 1,1( disposition du 
directeur de la Santé publique pour servir à l'hôpital 
de Lomé. 

Le ~~laire de M. Ayikoe Jean; e...t imputable au 
"u budget général; exercice 1958, chapitre 18, ar­
ticle 5. 

N.. 63/D/MSP du : 

10 juin 1958. - Madame Od'ette Tournier (en 
religion Sœur Léon) infirmière diplômée d'Etat, est 
engagée li tjtn~ précaire et essentiellement révocable 
en qD.l\lité d~infirmière et mise à la disposition du 
directeur d~ la Santé publique pour aerv,ir au dis­
pen~ire de Siol! (subdivision de Niamtougou). 

Elle aura droit en ceHe qualité au salaire mensuel 
de vingt mille francs (20.000 Frs) à l'exclusion de 
tous accessoires (',t indemnités. 

Le salaire de Madame Tournier est imputable au 
budget généf;!!.l ('hapitre 18; article 6. 

La présente dédsion a effet à compter du l~r 
novembre 1957. ~te dt· prise de fonctions de l'in té­
ret!sée. 

Affect.tion. 

No 6-!-/DjMSP du: 

10 jUill 1958. - L'~gent Technique et l'infirmier 
de la Santé publique dont les noms suivent, rappelés 
il l'activité pour compter' du l:i mai par l'arrêté 
nU 69[PM-FP. du 14 mai 1958, sont mis à la 
disposition des médecins chçfs de : 

l'hôPital de Sokddé 

M. Aycva Derman; agent technique principal 1er 

érhelon. 
la wbdivi.sioll· .~ardtaire 'de' Dapango 

M. Alouga Ma~sa, infirmier adjoint 4e écheloll. 

N(l 66/D/MSP du : 

14 juin 1958. Sont affectés en qualité de 
médecin chef de li subdivisiun sanitaire: 

à Anécho 

M. Gaspard Franck, médecin capitaine.'~ troupes 
d~outre-mer, précédemment en service à l'hôpital 
de Lomé: ~n remplACement de M. le médecin afri­
cain principal Clocuh, appelé il d'autres fonctions. 

à Jlango 

M. Clocuh Christian, médecin africain principal dç 
3e échelon, précédemment en service il Anéclio, en 
l'cmpl.ecment de M. Vaujany Jacques; médecin capi­
taine. des troupe.s d'outre.-mer,rapat~ié, cn fin de 
séjour. 

M. Clocuh ~5urera en même temps les fonctions 

de médecin chef de l'équipe S.H.M.P, nO 1, 


à Nuàtja 

1reM. Yehovi En_s, médecin africain de . classe 
2e échelon, précédemment en "gervioo à Palimé,. en 
remplacement de M. le Docteur Mensah Moïse, 
appelé fi d'autres fonctions. 

à l'(iJimé 

M. le Docteur. Mensah ,Moïse, précédemment en 
service ft Nuatja, len remplacement de M. le médecin 
africain Yebovi Elias, appelé fi d'autres fonctions. 

à Bassan 

M. Adjarnagho Paul, médecin africain de 1re classe 
2e échelon, précédemment .eq service à Atakpamé, 
en remplacement de M. le médecin africain principal 
1er échelon Edorh Cé.estin; IlPpelé à d'autres fonc­
tions. 

M. le Docteur Glokpor Geor~ ,médecin cher de 
'I~ 	 subdivisioH sanitaire de Niamtougou est mis à 
la disposition de M. le médecinèhef de l'hôpit-' 
de Lomé. en remplacement de M. le Docteur Fra J 
klin Albert, appelé à d'autres fonctions. 

M. le Docteur Raoux, médecin chef d~ la subdivi­
sion sanitaire de P~ouda assm'era cu~ùlatitement 
les fonctions de medecin chef ,de la subdivision 
san.!taire de, NialAtougQ.u. ! 

M. l'!~ médecin ~fl'icainpl'Ïncipal l~r échelon Edorh 
Célestin, préeédemmlillt en servioo à Bassari, eSit 
affecté au Ministèœ de la Santé publique .il Lomé;' 

Sont mises il 14 disposition des médecins chefs: 

de la subdivision sanitaire de Mango 

Madame Clocuh Josephine, sage-femme africaine 
de 1re classe 3e échelon, préoodemment en service à 
Anéeho. 

de ta sub'divisioll .mnitaire de Bassan 

Madame Adjamagbo ('.JOrnélie, sage-femme africaine, 
de 1re classe 2e échelon.prétédemment ,en serviceoà! 
AJ@,kpluné. 

de l'hôpita4 ~de Lom.'~ 

Madame Edorh Esthel",sage-femme .africaine ~~ 
1re classe 3e échelon, précédemment en ee.rvice à 
Bassari. 

Les médecins et sages-femmes susnommés devront 
"l'oir rejoint leur nouveau poste le 15 juin 195,8. 

C .....tion 4. fa.clio•• 

No 62/D/MSP du : 

10 juin 1958. - Est constatée, pour compter du 
1er novembre 1957, la c;essation de J,onctions, de M~ 
Jeanne Etienne (en l'eligionSœur Jean Thomas), 
infirmière engag.sc à tit~ précaire et essentiellement 
révocable~ el1 service au, dispensaire de Siou (subdi­
visiou de~iaIl!tougQu). 

1 
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Nu 68/D/l'dSP du: 

16 iuin 1958. Est considéré COlllme démÎssion­
,naire de ~on emploi, pour oompter du 1er mai 1958, 
M. Agbagla Martin, c~uffeur permanent, eu service 
·auservice d'hygiène de Lomé, qui Îl'a pas rejoint 5011 

.poste ft ~'issue ,d'u,u congé administratifdollt il était 
titulaire. 

ACTES CONJOINTS DU HAUT-COMMISSARIAT 
DELA REPUBLIQUE FRANÇAISE AU TOGO 
ET DU GeUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE 

DU TOGO • 

'ARRETES, DECISIONS ET CIRCULAIRES 

\ 
~Par arrêtés conjoints du Haut-Commissaire de .ta 

!République française. au Togo et du Premier Ministre 
du Gouvemement ,de la République du Togo: 

No 17/HC/PM :du: 

12 juin 1958. - M. Guellec Alain; administrateur 
adjoint, 3e échelon; de la France d'outre-mer, adjoint 
,au commandant dt' cercIe de Ba;3sal'Ï, est nommé 
.adjoint au commandant de cercle du centre, en l'em­
placement de M. Humann Jacques; administrateur 
,adjoint de Ja France d:outre-mer, appelé il d'autres 
fonctions. ' 

M. Guellec ;est nommé, cumulativement, ehef de 
la subdivisiolla(hninistrativ(. de Nuatja, en rempla­
,cement de'M. Dagba Victor. seerétaire d'adminis­
tration, qui réilltèglx' son cadre d'origine. 

Le présent ~U'rêté aura effet pour compter de la 
-<date dl' passation d~' service des intéressés. 

\ 

'-' No 19/HCjPM du: 

12 juin 1958. - M. Massiot Michel, administratem' 
..adjoint 4e échelon. de la France d'outrc-mer, adjoint 
au commandant de cerde de Dapango, est nommé 
~omm8ndallt de·(·erclc de Dapango, en remplacement 
de .M. Lafeuille Roger, administrateul' en chef 3e 
.écbeJon, de la Franve d~outt'e-mer qui reçoit une 
.autre affeetation. 

I,e présent ,arrêté prendra effet pour eompter de 
la date de pas.s~iioll de servit~. 

No 16[HC[PM. du: 

11 juin 1958, - M. Bieal Serge, administrateur, 
1er échdon, de la France d'outre-mer, commandant 

de cercle Ide Bassari, est no~ .eommanda;nt de 
cercle de Mango, en remplacement de M_ OJ.eminllult 
Robert. 

M. Cheminault Robert, administrat~ar, ier échelon, 
de la France d'outre-mer, est nommé commandant 
de cercle de Bassari, en remplacement de M. Di~l 
Serge. 

Le présent arrêté aura effet pour compter de liIj 
date despassations~ .service. 

No 18/HC/PM du : 

12 juin 1958. - M. ,Neyrolles ~, administra-. 
1erte ur, échelon de la France d'outm,-merl ,eft sel'''::'; 

vit"e au Haut-Commissar~t de la ~ublique fraI1= 
çaise au Togo, est nommé chef de "'la subdivision 
administrative de Lomé, en remplacement de M. Byll 
Hilaire, seorétaire d'administration, qui réintègre ~n 
cadre d'origine. f' 

Le présent arrêté prendra effet pour compter de 
la date de passation ~S,ervi~. 

ACTES DE LA RÊPUBLIQUE FRANÇAISE 

DECRETS, ARRETES ET CIRCULAIRES 

N"..t••ti"• 

Par déc~t en date du JO maj 1958; sont nonunés 
administrateurs adjoints, 1er é.èhelon, de 1. France 
d'outre-mer, pour compter de la -veille du jour ~ 
leur embarquement, l:c.sé.lèves du cycle de perfec­
tionnement de l'école nationale de la France d'ouue-
Iller dont les noms .suiVient : . 

M.M. . •••.• 

7. Jlunlede Joachim 

.. .. .. .. '" ... 

Par arrêté du ministre de !la France d'outre-mer 
en date du 30 mai 1958 : 

Les magistrats dont le.i noms suivent bénéficient 
des échelons de solde sllivants: 

.. . . . . . . ... .. ,'" ,. ... ... ... 

4e 26M . .!..&.!!!.a.la1 magistrat du grade, passe au 
échelon (indiee 440) pour compter .du 5 avril ,1958; 
sel'\' iees milita ires utilisés Il cet effet 11 mois 26 
jours, épuisés pOUl' l'avancement d'éeh.~lon. 

.. . ,. .... .. .. . .. .. 

3'1. .Qri2!.magish'at du 5e gl'ade, ~assea.u 41' échelon 
(indiec 340) pour compter du 11 avril 1958. . 

." f , .. . .. .. .. .. .. .. .. . .. ... .. .. .. .. 

.. 
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ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT. 
DE LA REPUBLIQUE FRANÇAISE AU TOGO 

ARRETES, DECISIONS ET CIRCULAIRES 

Par décisions du Haut-Commissaire de la Répuhlique 

française au Togo: 


N·) 136/D/PE du: 

11 juin 1958. - M. Buttavand André, adminis:" 

trateUl' ,encbef,3e échelon, 'de la France d'outre-mer,' 
nouvellement désigné pour· servir au Togo et arl'h-é 
li Lomé par avion le 23 février 1958, est nommé 
chef da bureau du personnel d'Etat et des finances 
du Haut-Commissariat, en remplacement de M. Ne)­
rolles Roger, administrate,ur .de JaF.O.M., appelé. 
à d'autres fonctions. 

La présente dédsion aura effet pour compter de la 

date de pa!'!sation de service. 


No 138/DjPE du : 
16 juin 1958. - M. Buttavand André, administra­

teur ,en chef ,Je échelon, de la France d'outre-mer, 
cher du bureau du personnel d'Etat et des finances 
du Haut-Commissariat, est nommé or@nnateur-délé­
gué du .hudget de l'Etats;exécutant au Togo, ,en 
remplaoement de M. Neyrolles, administrateur, le~ 
échelon, appelé à d'autres fonctions. 

Il est attribué à M. l'administrateur en chef But­
tavand, l'indemnité pour sujétions particulières ~­
louée jen ootte ,qualité au personnel des service~ 
administratifs chargé:! des fonctions d'ordonnate.ar, 
~it83.200 fran,cs CFA. l'an. 

La, présente décision prendra effet pour compter du 
16 juin 1958, date de prise de service de M. Butta­
vand. 

No 134[DjPE. du : 
10 ju.in 1958. - Sont eIlJ?;agés ainsi ~u'il suit, pour 

compter do 10 mBors 1958, et mis à la. disposition du 
:pr.és,ident du rtribunal supérieur d'appel du Togo, 
,~s agents dont les D()mS su.ivent : 
M.M. 	Dossou Albert, en. qualité d'homme de peine; 


au fsala,j,l"(} mensuel p.esix mille ~ax centS, 

(6.200) francs, 

Koumado Innocent, en, qualité de J?;arde-meu­
hle,au salaire mensuel de qua.tl'e mill~ ncuf 
cent ·ein'quanteJ4.950) francs, 

Kodjo Hermann; en qualité de garde-meuhle, 
au salBoire mens~l de _quatre mill~ _Ruatre 

. cents (4.400) francs, 
Boukari Karim, en qualité de jardiniel', .au 

Ji salaire mensuel de quatre mille (4.000) 
. &an~ \ 

Sont jc:.ngagésainsi .qu'il suit, pour compter d~' 
\10 mars 195H, et mis à la disposition du procureur
de1 la République près le tribuual supérieur d'appel 
PY [ogo, les agents dont ~e~ noms suivent: 

.. 

MM. Dare Konde, en qualité d'homme de peine;. 
au salAire 'mensuel de six mille deux <,cnts 
(6.200) 	 francs, 

Tassindja Tassane,en qualité de garde..meuhlê; 
au sal~ire mensuel de quatre mille neuf 
cent cinquante (4.950) uancs, 

Anani Joseph, 	en qualité de ga,rde-meuble, au' 
salaire mensuel de quatre mille quatre cerils 
(4.400) francs, 

Minza 	 Jules, en qualité d'app~ti jardipier;. 
aU saJi!lÏn' mensuel de trois mille (3.000) 
francs. 

.rolDolio. 
No 141/D/PE du: 

19 juin 1958. - Sont promus dans les nouvelle" 


1erécheilesde. solde pour comp~er du juin 1958, 

les agen1:$ permanents employés à l'aérodrome de 

Lomé dont les noms suivent: 

MM. Adjakpa Sromkpo, agent de la lr~catégoric, 


echellc C il la 1re catégorie,' échelle D. 
Agbodjan Désiré, Agent de la 2e catégode, 

échelle B il la 2e ca.tégorie, échelle C., 
Av05S!CY Théophile, agent de la 2~ cat~orit.J 

échelle B à la 2e: ca,tégorie; échelle C. 
2eLanlenou Firmin, iB,genf de la catégork; 

échelle H à la 2e catégorie; échelle C. 
Marna 'Bouraïma, agent d~ la 2e ,catégor~e, 

écheUê B à la 2e catégor~e, !échelle C. 
Mensah André, ;~a-ent de la 2e catégorie, écheJ,..· 

le B li .\8 2e CAtégorie, éc~lle C. 
'o1Iou Jean, :agent de la 2e catégorie, échelle 

B à la 2e c~térorie, échelle C. 
Thognon Dorothe, ~gent de la, 2e catégorie, 

échelle B à la 2e ;catég~r~~, OOh~e. C. 
BahAdjihou Justin, agent d,e la 2~ catégorie" 

échelle C à la 2c CAtégorie, échelle D. 
Amedegnato John; iagent de la 2e. catégorie, 

échelle C à la 2e ca,tégorïe,écbelIe D. 
Kodjo Etienne,agent de ~. 2e: catégorie, .schel,.. 

le C à la 2t; CAtégorie, échelle D. 
Koffi Chrî~tian, agent 'de l~ 2e ca,tégo~; ~~hel­

le C il la 2~ c.a,tégorie, ~helle D. 
Agholljan PAul, agent de la 2e catégorie, éche} 

Je D à la 3~' catégorie, échelle A.J 
Assau Pédr~, agent; de ,la .3e cat., éch~ll~ 

A à ~a'3e catégorie, ~hel1ie B. " 
Legonou Zinsou, agent 'de la 3e cat.; ,échelle: 

A à ;la ,3e catégorie, !échen~ B. 
Megnido Kotti,agellt de l~ 3e éatégori:e, échre,Jle 

Aà la 3e catégorie, échelle B. 
Sossah Pienc,agent de la 3e: catégorie, échelle: 

A à la 3e ta.tégorie, échel~ B. ' 
Ayité Marcel, ~ent de la 3e catégori:e, ~chellg 

C à la 3" categorie, échene D. 
Edoh François, a.gent de la 4e eatégorie échel­

le A ,à la 4e c,.tégorie, échelle B. 
Koffi 19nallce, ,agent de la 411 catégorie, é.chel­

le A à la 4e CAtégorie, ~helle B. 
Gavon Joseph, agent de la 5e catégorie; échel­

le B à la 51' catégorie, échelle C. 
Gagli ,Rémy, ,a.g,en~ de. la ,6e catégorie,. échelle 

A a ,la 6e c.tegorle, echelle B. 

1 
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AVIS. COM::\iUNI,CATIONS ET I:'\FOR~IATIONS 

SITUATION DE L'INSTITUT D'EMISSION 

DE L'AFRIQUE OCCIDENTALE FRANÇAJSE ET DU TOGO 


au 30 Avril 1958 
En francs C.F.A. 

-ACTJF­

.Du.ponibilités (lu dehors de la 
zone d'émission 

,MotUlaies de la zone fl'anc 
.Correspondants en France 
Trésor Publk -- Compte d'opé­

rations 

JJisponibilités en AOF. -- Togo 
\ 

\...1Elle'" escomptés (1) 
&ffeü pris en ~i(JR 
Avances ri coud Lenne 
-Créances ré.~.ultlfPi du Iransferl 

ilu privilège ­
Titres de portici palion 
:Matériel d'émiSSIOn rransjéré 
lmmeuble:t, matériel et mobilier 

(maiN amorlÎssemeJlI) 
Comptes d'ordre el divers 

62.595.384 
1.208.038 

17.673.966.399 

155.027.354 

29.:329.801.286 
475.000.000 
315.550.000 

6.947.681.863 
12.000.000 

626.912.286 

407.987.621 
580.670.832 

56.588.401.063 

(t) Dont effets a moyen terme: 1.439843.500 - sur autori.ation en cours de: 2.t80.800 000 

-PASSJF~ 


Engagements à vue 

Billets et monnaies en cil'culation 
Comptes courants créditeurs 

Dotation 

Complef d'ordn' et divers 

53.776.641.859 
1.018.665.182 

500.000.000 

1.293.0904.0'22 

56.588.401.063 

. . 

AVIS DE PERTE 

C Avi5 est donné an public, conformément à l'arti ­
l le 99 du décret dn2 11 juillet 1906, quc la copie du 
'-tÏtre Foncier no 1182 ùu Territoire du Togo Volume. 

VII Fo 53 appartenant à Feu Amemaka Libla, est 
.adir.é. 

Pour dteuxièÎne inserlüVl, 

RECÉPISSÉDE DÉCLARATION D'ASSOCIATION 

Titr8 de l'A&s~tion: Etoile filanle d'Ezimé. 
Bul; Pratiquer d~ sports en général (Basket-bail, 

Volley-hall et Education physique). 
Siège soc.itù. ;-Eûmé (Subdivision d'Akposso). 
PièceB lJft{teuJÎ,s: Statuls. 

Fait à Lom~, le 2\} mai 1958. 

~--'--------- ­

Tribunal de Première Instance de Lomé (Togo) 

Liquidation Judiciaire 
SIIÎvanL jugement en da le du 20 juin l!).')$, le Iri ­

bunal de première instauce de Lomé, tenant Heu de 
tribunal de comm~l'oe, a déclaré M. !1y!lat l\l.ichel, 
commerçant, 13 rue de la gare à LOliù\ (1n état dé; 
liqUidation judiciaire, les ('ffets en remontant provi­
soirement au fi jtÙIll 1!l5S ; • 

~I. ChoIius, Juge au Siège a été nOlUmé .J~-Gom-· 
uüssaÎre, 

!\1. Qu~t, (;reffier, a été nommé Jiquida.leur-provi~ 
SOlre, 

P'OUl' insertion: 
Le Greffier en Chef, 

FILlpgCKI. 

IMPIilIMI!RIE Of: L'(COLf: PROI'!SsIONNflLe M. c. LOMI!: - TOOO 

DEPOT L~GAL N° 59 

.. 


